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NUMERO DE ZONE: 00069 VERSION: 2024/3 DATE DE PUBLICATION: 29/08/2024

POURCENTAGE DE LA RÉMUNÉRATION SUR BASE ANNUELLE
(Label XML : PercentagePaid)

BLOC FONCTIONNEL: Rémunération de l'occupation ligne travailleur - Action; Chemin

Code(s): 90228; 90178

Label(s) xml: RemunAction; Path
DESCRIPTION: Ce pourcentage doit être déclaré lorsque la réduction de la durée du travail est introduite au moyen de l’octroi

d’une rémunération horaire majorée et d’un repos compensatoire non rémunéré.
Il s’agit du pourcentage (exprimé en centièmes de pourcents) sur base annuelle correspondant au rapport entre
le nombre de jours pour lesquels une rémunération a été payée et les jours effectifs déclarés. Le nombre de
jours pour lesquels une rémunération a été payée correspond au nombre de jours effectifs déclarés auxquels on
ajoute le nombre de jours de repos compensatoire dans le cadre d’une réduction du temps de travail.
Cette zone n'est jamais reprise pour une administration provinciale ou locale.

DOMAINE DE DEFINITION: [10000;15000].
Attention : Le pourcentage est exprimé en centième de pourcents.
Exemples : . 104,80% est exprimé sous la forme : 10480
. 106% est exprimé sous la forme : 10600

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 5

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si , pour une DmfA, il s’agit d’une rémunération (code rémunération 01 ou 61) et le travailleur

bénéficie d’une réduction de la durée du travail introduite au moyen de l’octroi d’une rémunération horaire
majorée et d’un repos compensatoire non rémunéré.
Dans le bloc fonctionnel "Chemin", cette zone est facultative.

FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non numérique
Incompatibilité code rémunération
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité

00069-002
00069-029
00069-093
00069-146
00069-090

B
P
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 01215 VERSION: 2024/3 DATE DE PUBLICATION: 29/08/2024

DÉTAIL SECTEUR
(Label XML : SectorDetail)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation - Informations - Action

Code(s): 90314

Label(s) xml: OccupationInformationsAction

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Indication du sous-secteur

DOMAINE DE DEFINITION: Voir annexe 46 – Détail secteur

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 4
PRESENCE: Facultative
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
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Commune Code Date de début de validité Date de fin de validité 

AALTER 44001 01/01/1900 31/12/2018 

AALTER 44084 01/01/2019 31/12/9999 

AARSCHOT 24001 01/01/1900 31/12/9999 

AARTSELAAR 11001 01/01/1900 31/12/9999 

AFFLIGEM 23105 01/01/1900 31/12/9999 

AISEAU-PRESLES 52074 01/01/1900 31/12/9999 

ALKEN 73001 01/01/1900 31/12/9999 

ALOST 41002 01/01/1900 31/12/9999 

ALVERINGEM 38002 01/01/1900 31/12/9999 

AMAY 61003 01/01/1900 31/12/9999 

AMBLEVE 63001 01/01/1900 31/12/9999 

ANDENNE 92003 01/01/1900 31/12/9999 

ANDERLECHT 21001 01/01/1900 31/12/9999 

ANDERLUES 56001 01/01/1900 31/12/9999 

ANHEE 91005 01/01/1900 31/12/9999 

ANS 62003 01/01/1900 31/12/9999 

ANTHISNES 61079 01/01/1900 31/12/9999 

ANTOING 57003 01/01/1900 31/12/9999 

ANVERS 11002 01/01/1900 31/12/9999 

ANZEGEM 34002 01/01/1900 31/12/9999 

ARDOOIE 37020 01/01/1900 31/12/9999 

ARENDONK 13001 01/01/1900 31/12/9999 

ARLON 81001 01/01/1900 31/12/9999 

AS 71002 01/01/1900 31/12/9999 

ASSE 23002 01/01/1900 31/12/9999 

ASSENEDE 43002 01/01/1900 31/12/9999 

ASSESSE 92006 01/01/1900 31/12/9999 

ATH 51004 01/01/1900 31/12/9999 

ATTERT 81003 01/01/1900 31/12/9999 

AUBANGE 81004 01/01/1900 31/12/9999 

AUBEL 63003 01/01/1900 31/12/9999 

AUDENARDE 45035 01/01/1900 31/12/9999 
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Commune Code Date de début de validité Date de fin de validité 

AUDERGHEM 21002 01/01/1900 31/12/9999 

AVELGEM 34003 01/01/1900 31/12/9999 

AWANS 62006 01/01/1900 31/12/9999 

AYWAILLE 62009 01/01/1900 31/12/9999 

BAELEN 63004 01/01/1900 31/12/9999 

BAERLE-DUC 13002 01/01/1900 31/12/9999 

BALEN 13003 01/01/1900 31/12/9999 

BASSENGE 62011 01/01/1900 31/12/9999 

BASTOGNE 82003 01/01/1900 01/12/2024 

BASTOGNE 82039 02/12/2024 31/12/9999 

BEAUMONT 56005 01/01/1900 31/12/9999 

BEAURAING 91013 01/01/1900 31/12/9999 

BEAUVECHAIN 25005 01/01/1900 31/12/9999 

BEERNEM 31003 01/01/1900 31/12/9999 

BEERSE 13004 01/01/1900 31/12/9999 

BEERSEL 23003 01/01/1900 31/12/9999 

BEGIJNENDIJK 24007 01/01/1900 31/12/9999 

BEKKEVOORT 24008 01/01/1900 31/12/9999 

BELOEIL 51008 01/01/1900 31/12/9999 

BERCHEM-SAINTE-AGATHE 21003 01/01/1900 31/12/9999 

BERINGEN 71004 01/01/1900 31/12/9999 

BERLAAR 12002 01/01/1900 31/12/9999 

BERLARE 42003 01/01/1900 31/12/9999 

BERLOZ 64008 01/01/1900 31/12/9999 

BERNISSART 51009 01/01/1900 31/12/9999 

BERTEM 24009 01/01/1900 31/12/9999 

BERTOGNE 82005 01/01/1900 01/12/2024 

BERTRIX 84009 01/01/1900 31/12/9999 

BEVEREN 46003 01/01/1900 31/12/2024 

BEVEREN-KRUIBEKE-
ZWIJNDRECHT 

46030 01/01/2025 31/12/9999 

BEYNE-HEUSAY 62015 01/01/1900 31/12/9999 

BIERBEEK 24011 01/01/1900 31/12/9999 

BIEVENE 23009 01/01/1900 31/12/9999 
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Commune Code Date de début de validité Date de fin de validité 

BIEVRE 91015 01/01/1900 31/12/9999 

BILZEN 73006 01/01/1900 31/12/2024 

BILZEN-HOESELT 73110 01/01/2025 31/12/9999 

BINCHE 56011 01/01/1900 31/12/2018 

BINCHE 58002 01/01/2019 31/12/9999 

BLANKENBERGE 31004 01/01/1900 31/12/9999 

BLEGNY 62119 01/01/1900 31/12/9999 

BOCHOLT 72003 01/01/1900 31/12/9999 

BOECHOUT 11004 01/01/1900 31/12/9999 

BONHEIDEN 12005 01/01/1900 31/12/9999 

BOOM 11005 01/01/1900 31/12/9999 

BOORTMEERBEEK 24014 01/01/1900 31/12/9999 

BORNEM 12007 01/01/1900 31/12/9999 

BORSBEEK 11007 01/01/1900 31/12/2024 

BOUILLON 84010 01/01/1900 31/12/9999 

BOURG-LEOPOLD 71034 01/01/1900 31/12/9999 

BOUSSU 53014 01/01/1900 31/12/9999 

BOUTERSEM 24016 01/01/1900 31/12/9999 

BRAINE-L'ALLEUD 25014 01/01/1900 31/12/9999 

BRAINE-LE-CHATEAU 25015 01/01/1900 31/12/9999 

BRAINE-LE-COMTE 55004 01/01/1900 01/01/9999 

BRAIVES 64015 01/01/1900 31/12/9999 

BRAKEL 45059 01/01/1900 31/12/9999 

BRASSCHAAT 11008 01/01/1900 31/12/9999 

BRECHT 11009 01/01/1900 31/12/9999 

BREDENE 35002 01/01/1900 31/12/9999 

BREE 72004 01/01/1900 31/12/9999 

BRUGELETTE 51012 01/01/1900 31/12/9999 

BRUGES 31005 01/01/1900 31/12/9999 

BRUNEHAUT 57093 01/01/1900 31/12/9999 

BRUXELLES 21004 01/01/1900 31/12/9999 

BUGGENHOUT 42004 01/01/1900 31/12/9999 

BULLANGE 63012 01/01/1900 31/12/9999 

BURDINNE 61010 01/01/1900 31/12/9999 
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Commune Code Date de début de validité Date de fin de validité 

BURG-REULAND 63087 01/01/1900 31/12/9999 

BUTGENBACH 63013 01/01/1900 31/12/9999 

CELLES 57018 01/01/1900 31/12/9999 

CERFONTAINE 93010 01/01/1900 31/12/9999 

CHAPELLE-LEZ-
HERLAIMONT 

52010 01/01/1900 31/12/9999 

CHARLEROI 52011 01/01/1900 31/12/9999 

CHASTRE 25117 01/01/1900 31/12/9999 

CHATELET 52012 01/01/1900 31/12/9999 

CHAUDFONTAINE 62022 01/01/1900 31/12/9999 

CHAUMONT-GISTOUX 25018 01/01/1900 31/12/9999 

CHIEVRES 51014 01/01/1900 31/12/9999 

CHIMAY 56016 01/01/1900 31/12/9999 

CHINY 85007 01/01/1900 31/12/9999 

CINEY 91030 01/01/1900 31/12/9999 

CLAVIER 61012 01/01/1900 31/12/9999 

COLFONTAINE 53082 01/01/1900 31/12/9999 

COMBLAIN-AU-PONT 62026 01/01/1900 31/12/9999 

COMINES-WARNETON 57097 01/01/2019 31/12/9999 

COMINES-WARNETON 57097 01/01/1900 31/12/2018 

COURCELLES 52015 01/01/1900 31/12/9999 

COURT-SAINT-ETIENNE 25023 01/01/1900 31/12/9999 

COURTRAI 34022 01/01/1900 31/12/9999 

COUVIN 93014 01/01/1900 31/12/9999 

CRISNEE 64021 01/01/1900 31/12/9999 

DALHEM 62027 01/01/1900 31/12/9999 

DAMME 31006 01/01/1900 31/12/9999 

DAVERDISSE 84016 01/01/1900 31/12/9999 

DE HAAN 35029 01/01/1900 31/12/9999 

DE PINTE 44012 01/01/1900 31/12/2024 

DEERLIJK 34009 01/01/1900 31/12/9999 

DEINZE 44011 01/01/1900 31/12/2018 

DEINZE 44083 01/01/2019 31/12/9999 

DENDERLEEUW 41011 01/01/1900 31/12/9999 
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Commune Code Date de début de validité Date de fin de validité 

DENTERGEM 37002 01/01/1900 31/12/9999 

DESSEL 13006 01/01/1900 31/12/9999 

DESTELBERGEN 44013 01/01/1900 31/12/9999 

DIEPENBEEK 71011 01/01/1900 31/12/9999 

DIEST 24020 01/01/1900 31/12/9999 

DILBEEK 23016 01/01/1900 31/12/9999 

DILSEN-STOKKEM 72041 01/01/1900 31/12/9999 

DINANT 91034 01/01/1900 31/12/9999 

DISON 63020 01/01/1900 31/12/9999 

DIXMUDE 32003 01/01/1900 31/12/9999 

DOISCHE 93018 01/01/1900 31/12/9999 

DONCEEL 64023 01/01/1900 31/12/9999 

DOUR 53020 01/01/1900 31/12/9999 

DROGENBOS 23098 01/01/1900 31/12/9999 

DUFFEL 12009 01/01/1900 31/12/9999 

DURBUY 83012 01/01/1900 31/12/9999 

ECAUSSINES 55050 01/01/1900 31/12/9999 

EDEGEM 11013 01/01/1900 31/12/9999 

EEKLO 43005 01/01/1900 31/12/9999 

EGHEZEE 92035 01/01/1900 31/12/9999 

ELLEZELLES 51017 01/01/1900 31/12/9999 

ENGHIEN 51067 01/01/2019 31/12/9999 

ENGHIEN 55010 01/01/1900 31/12/2018 

ENGIS 61080 01/01/1900 31/12/9999 

EREZEE 83013 01/01/1900 31/12/9999 

ERPE-MERE 41082 01/01/1900 31/12/9999 

ERQUELINNES 56022 01/01/1900 31/12/9999 

ESNEUX 62032 01/01/1900 31/12/9999 

ESPIERRES-HELCHIN 34043 01/01/1900 31/12/9999 

ESSEN 11016 01/01/1900 31/12/9999 

ESTAIMPUIS 57027 01/01/1900 31/12/9999 

ESTINNES 56085 01/01/1900 31/12/2018 

ESTINNES 58003 01/01/2019 31/12/9999 

ETALLE 85009 01/01/1900 31/12/9999 
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ETTERBEEK 21005 01/01/1900 31/12/9999 

EUPEN 63023 01/01/1900 31/12/9999 

EVERE 21006 01/01/1900 31/12/9999 

EVERGEM 44019 01/01/1900 31/12/9999 

FAIMES 64076 01/01/1900 31/12/9999 

FARCIENNES 52018 01/01/1900 31/12/9999 

FAUVILLERS 82009 01/01/1900 31/12/9999 

FERNELMONT 92138 01/01/1900 31/12/9999 

FERRIERES 61019 01/01/1900 31/12/9999 

FEXHE-LE-HAUT-CLOCHER 64025 01/01/1900 31/12/9999 

FLEMALLE 62120 01/01/1900 31/12/9999 

FLERON 62038 01/01/1900 31/12/9999 

FLEURUS 52021 01/01/1900 31/12/9999 

FLOBECQ 51019 01/01/1900 31/12/9999 

FLOREFFE 92045 01/01/1900 31/12/9999 

FLORENNES 93022 01/01/1900 31/12/9999 

FLORENVILLE 85011 01/01/1900 31/12/9999 

FONTAINE-L'EVEQUE 52022 01/01/1900 31/12/9999 

FOREST 21007 01/01/1900 31/12/9999 

FOSSES-LA-VILLE 92048 01/01/1900 31/12/9999 

FOURONS 73109 01/01/1900 31/12/9999 

FRAMERIES 53028 01/01/1900 31/12/9999 

FRASNES-LEZ-ANVAING 51065 01/01/1900 31/12/9999 

FROIDCHAPELLE 56029 01/01/1900 31/12/9999 

FURNES 38025 01/01/1900 31/12/9999 

GAMMERAGES 23023 01/01/1900 31/12/2024 

GAND 44021 01/01/1900 31/12/9999 

GANSHOREN 21008 01/01/1900 31/12/9999 

GAVERE 44020 01/01/1900 31/12/9999 

GEDINNE 91054 01/01/1900 31/12/9999 

GEEL 13008 01/01/1900 31/12/9999 

GEER 64029 01/01/1900 31/12/9999 

GEETBETS 24028 01/01/1900 31/12/9999 

GEMBLOUX 92142 01/01/1900 31/12/9999 
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GENAPPE 25031 01/01/1900 31/12/9999 

GENK 71016 01/01/1900 31/12/9999 

GERPINNES 52025 01/01/1900 31/12/9999 

GESVES 92054 01/01/1900 31/12/9999 

GINGELOM 71017 01/01/1900 31/12/9999 

GISTEL 35005 01/01/1900 31/12/9999 

GLABBEEK 24137 01/01/1900 31/12/9999 

GOOIK 23024 01/01/1900 31/12/2024 

GOUVY 82037 01/01/1900 31/12/9999 

GRACE-HOLLOGNE 62118 01/01/1900 31/12/9999 

GRAMMONT 41018 01/01/1900 31/12/9999 

GREZ-DOICEAU 25037 01/01/1900 31/12/9999 

GRIMBERGEN 23025 01/01/1900 31/12/9999 

GROBBENDONK 13010 01/01/1900 31/12/9999 

HAACHT 24033 01/01/1900 31/12/9999 

HAALTERT 41024 01/01/1900 31/12/9999 

HABAY 85046 01/01/1900 31/12/9999 

HAL 23027 01/01/1900 31/12/9999 

HALEN 71020 01/01/1900 31/12/9999 

HAM 71069 01/01/1900 31/12/2024 

HAM-SUR-HEURE-
NALINNES 

56086 01/01/1900 31/12/9999 

HAMME 42008 01/01/1900 31/12/9999 

HAMOIR 61024 01/01/1900 31/12/9999 

HAMOIS 91059 01/01/1900 31/12/9999 

HAMONT-ACHEL 72037 01/01/1900 31/12/9999 

HANNUIT 64034 01/01/1900 31/12/9999 

HARELBEKE 34013 01/01/1900 31/12/9999 

HASSELT 71022 01/01/1900 31/12/2024 

HASSELT 71072 01/01/2025 31/12/9999 

HASTIERE 91142 01/01/1900 31/12/9999 

HAVELANGE 91064 01/01/1900 31/12/9999 

HECHTEL-EKSEL 72038 01/01/1900 31/12/9999 

HEERS 73022 01/01/1900 31/12/9999 
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HEIST-OP-DEN-BERG 12014 01/01/1900 31/12/9999 

HELECINE 25118 01/01/1900 31/12/9999 

HEMIKSEM 11018 01/01/1900 31/12/9999 

HENSIES 53039 01/01/1900 31/12/9999 

HERBEUMONT 84029 01/01/1900 31/12/9999 

HERCK-LA-VILLE 71024 01/01/1900 31/12/9999 

HERENT 24038 01/01/1900 31/12/9999 

HERENTALS 13011 01/01/1900 31/12/9999 

HERENTHOUT 13012 01/01/1900 31/12/9999 

HERNE 23032 01/01/1900 31/12/2024 

HERON 61028 01/01/1900 31/12/9999 

HERSELT 13013 01/01/1900 31/12/9999 

HERSTAL 62051 01/01/1900 31/12/9999 

HERSTAPPE 73028 01/01/1900 31/12/9999 

HERVE 63035 01/01/1900 31/12/9999 

HERZELE 41027 01/01/1900 31/12/9999 

HEUSDEN-ZOLDER 71070 01/01/1900 31/12/9999 

HEUVELLAND 33039 01/01/1900 31/12/9999 

HOEGAARDEN 24041 01/01/1900 31/12/9999 

HOEILAART 23033 01/01/1900 31/12/9999 

HOESELT 73032 01/01/1900 31/12/2024 

HOLSBEEK 24043 01/01/1900 31/12/9999 

HONNELLES 53083 01/01/1900 31/12/9999 

HOOGLEDE 36006 01/01/1900 31/12/9999 

HOOGSTRATEN 13014 01/01/1900 31/12/9999 

HOREBEKE 45062 01/01/1900 31/12/9999 

HOTTON 83028 01/01/1900 31/12/9999 

HOUFFALIZE 82014 01/01/1900 31/12/9999 

HOUTHALEN-HELCHTEREN 72039 01/01/1900 31/12/9999 

HOUTHULST 32006 01/01/1900 31/12/9999 

HOUYET 91072 01/01/1900 31/12/9999 

HOVE 11021 01/01/1900 31/12/9999 

HULDENBERG 24045 01/01/1900 31/12/9999 

HULSHOUT 13016 01/01/1900 31/12/9999 
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HUY 61031 01/01/1900 31/12/9999 

ICHTEGEM 35006 01/01/1900 31/12/9999 

INCOURT 25043 01/01/1900 31/12/9999 

INGELMUNSTER 36007 01/01/1900 31/12/9999 

ITTRE 25044 01/01/1900 31/12/9999 

IXELLES 21009 01/01/1900 31/12/9999 

IZEGEM 36008 01/01/1900 31/12/9999 

JABBEKE 31012 01/01/1900 31/12/9999 

JALHAY 63038 01/01/1900 31/12/9999 

JEMEPPE-SUR-SAMBRE 92140 01/01/1900 31/12/9999 

JETTE 21010 01/01/1900 31/12/9999 

JODOIGNE 25048 01/01/1900 31/12/9999 

JUPRELLE 62060 01/01/1900 31/12/9999 

JURBISE 53044 01/01/1900 31/12/9999 

KALMTHOUT 11022 01/01/1900 31/12/9999 

KAMPENHOUT 23038 01/01/1900 31/12/9999 

KAPELLE-OP-DEN-BOS 23039 01/01/1900 31/12/9999 

KAPELLEN 11023 01/01/1900 31/12/9999 

KAPRIJKE 43007 01/01/1900 31/12/9999 

KASTERLEE 13017 01/01/1900 31/12/9999 

KEERBERGEN 24048 01/01/1900 31/12/9999 

KINROOI 72018 01/01/1900 31/12/9999 

KLUISBERGEN 45060 01/01/1900 31/12/9999 

KNESSELARE 44029 01/01/1900 31/12/2018 

KNOKKE-HEIST 31043 01/01/1900 31/12/9999 

KOEKELARE 32010 01/01/1900 31/12/9999 

KOEKELBERG 21011 01/01/1900 31/12/9999 

KOKSIJDE 38014 01/01/1900 31/12/9999 

KONTICH 11024 01/01/1900 31/12/9999 

KORTEMARK 32011 01/01/1900 31/12/9999 

KORTENAKEN 24054 01/01/1900 31/12/9999 

KORTENBERG 24055 01/01/1900 31/12/9999 

KORTESSEM 73040 01/01/1900 31/12/2024 

KRAAINEM 23099 01/01/1900 31/12/9999 



Version 2024/1                                             Annexe 1 : Codes communes – Code INS                             10/19 
 

Commune Code Date de début de validité Date de fin de validité 

KRUIBEKE 46013 01/01/1900 31/12/2024 

KRUISEM 45068 01/01/2019 31/12/9999 

KRUISHOUTEM 45017 01/01/1900 31/12/2018 

KUURNE 34023 01/01/1900 31/12/9999 

LA BRUYERE 92141 01/01/1900 31/12/9999 

LA CALAMINE 63040 01/01/1900 31/12/9999 

LA HULPE 25050 01/01/1900 31/12/9999 

LA LOUVIERE 55022 01/01/1900 31/12/2018 

LA LOUVIERE 58001 01/01/2019 31/12/9999 

LA PANNE 38008 01/01/1900 31/12/9999 

LA ROCHE-EN-ARDENNE 83031 01/01/1900 31/12/9999 

LAAKDAL 13053 01/01/1900 31/12/9999 

LAARNE 42010 01/01/1900 31/12/9999 

LANAKEN 73042 01/01/1900 31/12/9999 

LANDEN 24059 01/01/1900 31/12/9999 

LANGEMARK-
POELKAPELLE 

33040 01/01/1900 31/12/9999 

LASNE 25119 01/01/1900 31/12/9999 

LE ROEULX 55035 01/01/1900 31/12/9999 

LEAU 24130 01/01/1900 31/12/9999 

LEBBEKE 42011 01/01/1900 31/12/9999 

LEDE 41034 01/01/1900 31/12/9999 

LEDEGEM 36010 01/01/1900 31/12/9999 

LEGLISE 84033 01/01/1900 31/12/9999 

LENDELEDE 34025 01/01/1900 31/12/9999 

LENNIK 23104 01/01/1900 31/12/9999 

LENS 53046 01/01/1900 31/12/9999 

LES BONS VILLERS 52075 01/01/1900 31/12/9999 

LESSINES 51069 01/01/2019 31/12/9999 

LESSINES 55023 01/01/1900 31/12/2018 

LEUZE-EN-HAINAUT 57094 01/01/1900 31/12/9999 

LIBIN 84035 01/01/1900 31/12/9999 

LIBRAMONT-CHEVIGNY 84077 01/01/1900 31/12/9999 

LICHTERVELDE 36011 01/01/1900 31/12/9999 
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LIEDEKERKE 23044 01/01/1900 31/12/9999 

LIEGE 62063 01/01/1900 31/12/9999 

LIERDE 45063 01/01/1900 31/12/9999 

LIERNEUX 63045 01/01/1900 31/12/9999 

LIERRE 12021 01/01/1900 31/12/9999 

LIEVEGEM 44085 01/01/2019 31/12/9999 

LILLE 13019 01/01/1900 31/12/9999 

LIMBOURG 63046 01/01/1900 31/12/9999 

LINCENT 64047 01/01/1900 31/12/9999 

LINKEBEEK 23100 01/01/1900 31/12/9999 

LINT 11025 01/01/1900 31/12/9999 

LINTER 24133 01/01/1900 31/12/9999 

LO-RENINGE 32030 01/01/1900 31/12/9999 

LOBBES 56044 01/01/1900 31/12/9999 

LOCHRISTI 44034 01/01/1900 31/12/2024 

LOCHRISTI 44087 01/01/2025 31/12/9999 

LOKEREN 46014 01/01/1900 31/12/2024 

LOKEREN 46029 01/01/2025 31/12/9999 

LOMMEL 72020 01/01/1900 31/12/9999 

LONDERZEEL 23045 01/01/1900 31/12/9999 

LONTZEN 63048 01/01/1900 31/12/9999 

LOOZ 73009 01/01/1900 31/12/2024 

LOUVAIN 24062 01/01/1900 31/12/9999 

LOVENDEGEM 44036 01/01/1900 31/12/2018 

LUBBEEK 24066 01/01/1900 31/12/9999 

LUMMEN 71037 01/01/1900 31/12/9999 

MAARKEDAL 45064 01/01/1900 31/12/9999 

MAASEIK 72021 01/01/1900 31/12/9999 

MAASMECHELEN 73107 01/01/1900 31/12/9999 

MACHELEN 23047 01/01/1900 31/12/9999 

MALDEGEM 43010 01/01/1900 31/12/9999 

MALINES 12025 01/01/1900 31/12/9999 

MALLE 11057 01/01/1900 31/12/9999 

MALMEDY 63049 01/01/1900 31/12/9999 
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MANAGE 52043 01/01/1900 31/12/2018 

MANAGE 55086 01/01/2019 31/12/9999 

MANHAY 83055 01/01/1900 31/12/9999 

MARCHE-EN-FAMENNE 83034 01/01/1900 31/12/9999 

MARCHIN 61039 01/01/1900 31/12/9999 

MARTELANGE 81013 01/01/1900 31/12/9999 

MEERHOUT 13021 01/01/1900 31/12/9999 

MEEUWEN-GRUITRODE 72040 01/01/1900 31/12/2018 

MEISE 23050 01/01/1900 31/12/9999 

MEIX-DEVANT-VIRTON 85024 01/01/1900 31/12/9999 

MELLE 44040 01/01/1900 31/12/2024 

MENIN 34027 01/01/1900 31/12/9999 

MERBES-LE-CHATEAU 56049 01/01/1900 31/12/9999 

MERCHTEM 23052 01/01/1900 31/12/9999 

MERELBEKE 44043 01/01/1900 31/12/2024 

MERELBEKE-MELLE 44088 01/01/2025 31/12/9999 

MERKSPLAS 13023 01/01/1900 31/12/9999 

MESSANCY 81015 01/01/1900 31/12/9999 

MESSINES 33016 01/01/1900 31/12/9999 

METTET 92087 01/01/1900 31/12/9999 

MEULEBEKE 37007 01/01/1900 31/12/2024 

MIDDELKERKE 35011 01/01/1900 31/12/9999 

MODAVE 61041 01/01/1900 31/12/9999 

MOERBEKE 44045 01/01/1900 31/12/2024 

MOL 13025 01/01/1900 31/12/9999 

MOLENBEEK-SAINT-JEAN 21012 01/01/1900 31/12/9999 

MOMIGNIES 56051 01/01/1900 31/12/9999 

MONS 53053 01/01/1900 31/12/9999 

MONT-DE-L'ENCLUS 57095 01/01/1900 31/12/9999 

MONT-SAINT-GUIBERT 25068 01/01/1900 31/12/9999 

MONTAIGU-ZICHEM 24134 01/01/1900 31/12/9999 

MONTIGNY-LE-TILLEUL 52048 01/01/1900 31/12/9999 

MOORSLEDE 36012 01/01/1900 31/12/9999 

MORLANWELZ 56087 01/01/1900 31/12/2018 
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MORLANWELZ 58004 01/01/2019 31/12/9999 

MORTSEL 11029 01/01/1900 31/12/9999 

MOUSCRON 54007 01/01/1900 31/12/2018 

MOUSCRON 57096 01/01/2019 31/12/9999 

MUSSON 85026 01/01/1900 31/12/9999 

NAMUR 92094 01/01/1900 31/12/9999 

NANDRIN 61043 01/01/1900 31/12/9999 

NASSOGNE 83040 01/01/1900 31/12/9999 

NAZARETH 44048 01/01/1900 31/12/2024 

NAZARETH-DE PINTE 44086 01/01/2025 31/12/9999 

NEERPELT 72025 01/01/1900 31/12/2018 

NEUFCHATEAU 84043 01/01/1900 31/12/9999 

NEUPRE 62121 01/01/1900 31/12/9999 

NEVELE 44049 01/01/1900 31/12/2018 

NIEL 11030 01/01/1900 31/12/9999 

NIEUPORT 38016 01/01/1900 31/12/9999 

NIEUWERKERKEN 71045 01/01/1900 31/12/9999 

NIJLEN 12026 01/01/1900 31/12/9999 

NINOVE 41048 01/01/1900 31/12/9999 

NIVELLES 25072 01/01/1900 31/12/9999 

OHEY 92097 01/01/1900 31/12/9999 

OLEN 13029 01/01/1900 31/12/9999 

OLNE 63057 01/01/1900 31/12/9999 

ONHAYE 91103 01/01/1900 31/12/9999 

OOSTERZELE 44052 01/01/1900 31/12/9999 

OOSTKAMP 31022 01/01/1900 31/12/9999 

OOSTROZEBEKE 37010 01/01/1900 31/12/9999 

OPGLABBEEK 71047 01/01/1900 31/12/2018 

OPWIJK 23060 01/01/1900 31/12/9999 

OREYE 64056 01/01/1900 31/12/9999 

ORP-JAUCHE 25120 01/01/1900 31/12/9999 

OSTENDE 35013 01/01/1900 31/12/9999 

OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-
NEUVE 

25121 01/01/1900 31/12/9999 
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OUD-HEVERLEE 24086 01/01/1900 31/12/9999 

OUD-TURNHOUT 13031 01/01/1900 31/12/9999 

OUDENBURG 35014 01/01/1900 31/12/9999 

OUDSBERGEN 72042 01/01/2019 31/12/9999 

OUFFET 61048 01/01/1900 31/12/9999 

OUPEYE 62079 01/01/1900 31/12/9999 

OVERIJSE 23062 01/01/1900 31/12/9999 

OVERPELT 72029 01/01/1900 31/12/2018 

PAJOTTEGEM 23106 01/01/2025 31/12/9999 

PALISEUL 84050 01/01/1900 31/12/9999 

PECQ 57062 01/01/1900 31/12/9999 

PEER 72030 01/01/1900 31/12/9999 

PELT 72043 01/01/2019 31/12/9999 

PEPINGEN 23064 01/01/1900 31/12/9999 

PEPINSTER 63058 01/01/1900 31/12/9999 

PERUWELZ 57064 01/01/1900 31/12/9999 

PERWEZ 25084 01/01/1900 31/12/9999 

PHILIPPEVILLE 93056 01/01/1900 31/12/9999 

PITTEM 37011 01/01/1900 31/12/9999 

PLOMBIERES 63088 01/01/1900 31/12/9999 

PONT-A-CELLES 52055 01/01/1900 31/12/9999 

POPERINGE 33021 01/01/1900 31/12/9999 

PROFONDVILLE 92101 01/01/1900 31/12/9999 

PUTTE 12029 01/01/1900 31/12/9999 

PUURS 12030 01/01/1900 31/12/2018 

PUURS-SINT-AMANDS 12041 01/01/2019 31/12/9999 

QUAREGNON 53065 01/01/1900 31/12/9999 

QUEVY 53084 01/01/1900 31/12/9999 

QUIEVRAIN 53068 01/01/1900 31/12/9999 

RAEREN 63061 01/01/1900 31/12/9999 

RAMILLIES 25122 01/01/1900 31/12/9999 

RANST 11035 01/01/1900 31/12/9999 

RAVELS 13035 01/01/1900 31/12/9999 

REBECQ 25123 01/01/1900 31/12/9999 
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REMICOURT 64063 01/01/1900 31/12/9999 

RENAIX 45041 01/01/1900 31/12/9999 

RENDEUX 83044 01/01/1900 31/12/9999 

RETIE 13036 01/01/1900 31/12/9999 

RHODE-SAINT-GENESE 23101 01/01/1900 31/12/9999 

RIEMST 73066 01/01/1900 31/12/9999 

RIJKEVORSEL 13037 01/01/1900 31/12/9999 

RIXENSART 25091 01/01/1900 31/12/9999 

ROCHEFORT 91114 01/01/1900 31/12/9999 

ROOSDAAL 23097 01/01/1900 31/12/9999 

ROTSELAAR 24094 01/01/1900 31/12/9999 

ROULERS 36015 01/01/1900 31/12/9999 

ROUVROY 85047 01/01/1900 31/12/9999 

RUISELEDE 37012 01/01/1900 31/12/2024 

RUMES 57072 01/01/1900 31/12/9999 

RUMST 11037 01/01/1900 31/12/9999 

SAINT-GEORGES-SUR-
MEUSE 

64065 01/01/1900 31/12/9999 

SAINT-GHISLAIN 53070 01/01/1900 31/12/9999 

SAINT-GILLES 21013 01/01/1900 31/12/9999 

SAINT-HUBERT 84059 01/01/1900 31/12/9999 

SAINT-JOSSE-TEN-NOODE 21014 01/01/1900 31/12/9999 

SAINT-LEGER 85034 01/01/1900 31/12/9999 

SAINT-NICOLAS 46021 01/01/1900 31/12/9999 

SAINT-NICOLAS (LIEGE) 62093 01/01/1900 31/12/9999 

SAINT-TROND 71053 01/01/1900 31/12/9999 

SAINT-VITH 63067 01/01/1900 31/12/9999 

SAINTE-ODE 82038 01/01/1900 31/12/9999 

SAMBREVILLE 92137 01/01/1900 31/12/9999 

SCHAERBEEK 21015 01/01/1900 31/12/9999 

SCHELLE 11038 01/01/1900 31/12/9999 

SCHILDE 11039 01/01/1900 31/12/9999 

SCHOTEN 11040 01/01/1900 31/12/9999 

SENEFFE 52063 01/01/1900 31/12/2018 
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SENEFFE 55085 01/01/2019 31/12/9999 

SERAING 62096 01/01/1900 31/12/9999 

SILLY 51068 01/01/2019 31/12/9999 

SILLY 55039 01/01/1900 31/12/2018 

SINT-AMANDS 12034 01/01/1900 31/12/2018 

SINT-GILLIS-WAAS 46020 01/01/1900 31/12/9999 

SINT-KATELIJNE-WAVER 12035 01/01/1900 31/12/9999 

SINT-LAUREINS 43014 01/01/1900 31/12/9999 

SINT-LIEVENS-HOUTEM 41063 01/01/1900 31/12/9999 

SINT-MARTENS-LATEM 44064 01/01/1900 31/12/9999 

SINT-PIETERS-LEEUW 23077 01/01/1900 31/12/9999 

SIVRY-RANCE 56088 01/01/1900 31/12/9999 

SOIGNIES 55040 01/01/1900 31/12/9999 

SOMBREFFE 92114 01/01/1900 31/12/9999 

SOMME-LEUZE 91120 01/01/1900 31/12/9999 

SOUMAGNE 62099 01/01/1900 31/12/9999 

SPA 63072 01/01/1900 31/12/9999 

SPRIMONT 62100 01/01/1900 31/12/9999 

STABROEK 11044 01/01/1900 31/12/9999 

STADEN 36019 01/01/1900 31/12/9999 

STAVELOT 63073 01/01/1900 31/12/9999 

STEENOKKERZEEL 23081 01/01/1900 31/12/9999 

STEKENE 46024 01/01/1900 31/12/9999 

STOUMONT 63075 01/01/1900 31/12/9999 

TAMISE 46025 01/01/1900 31/12/9999 

TELLIN 84068 01/01/1900 31/12/9999 

TENNEVILLE 83049 01/01/1900 31/12/9999 

TERMONDE 42006 01/01/1900 31/12/9999 

TERNAT 23086 01/01/1900 31/12/9999 

TERVUREN 24104 01/01/1900 31/12/9999 

TESSENDERLO 71057 01/01/1900 31/12/2024 

TESSENDERLO-HAM 71071 01/01/2025 31/12/9999 

THEUX 63076 01/01/1900 31/12/9999 

THIMISTER-CLERMONT 63089 01/01/1900 31/12/9999 
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THUIN 56078 01/01/1900 31/12/9999 

TIELT 37015 01/01/1900 31/12/2024 

TIELT 37022 01/01/2025 31/12/9999 

TIELT-WINGE 24135 01/01/1900 31/12/9999 

TINLOT 61081 01/01/1900 31/12/9999 

TINTIGNY 85039 01/01/1900 31/12/9999 

TIRLEMONT 24107 01/01/1900 31/12/9999 

TONGEREN-BORGLOON 73111 01/01/2025 31/12/9999 

TONGRES 73083 01/01/1900 31/12/2024 

TORHOUT 31033 01/01/1900 31/12/9999 

TOURNAI 57081 01/01/1900 31/12/9999 

TREMELO 24109 01/01/1900 31/12/9999 

TROIS-PONTS 63086 01/01/1900 31/12/9999 

TROOZ 62122 01/01/1900 31/12/9999 

TUBIZE 25105 01/01/1900 31/12/9999 

TURNHOUT 13040 01/01/1900 31/12/9999 

UCCLE 21016 01/01/1900 31/12/9999 

VAUX-SUR-SURE 82036 01/01/1900 31/12/9999 

VERLAINE 61063 01/01/1900 31/12/9999 

VERVIERS 63079 01/01/1900 31/12/9999 

VIELSALM 82032 01/01/1900 31/12/9999 

VILLERS-LA-VILLE 25107 01/01/1900 31/12/9999 

VILLERS-LE-BOUILLET 61068 01/01/1900 31/12/9999 

VILVORDE 23088 01/01/1900 31/12/9999 

VIROINVAL 93090 01/01/1900 31/12/9999 

VIRTON 85045 01/01/1900 31/12/9999 

VISE 62108 01/01/1900 31/12/9999 

VLETEREN 33041 01/01/1900 31/12/9999 

VORSELAAR 13044 01/01/1900 31/12/9999 

VOSSELAAR 13046 01/01/1900 31/12/9999 

VRESSE-SUR-SEMOIS 91143 01/01/1900 31/12/9999 

WAARSCHOOT 44072 01/01/1900 31/12/2018 

WAASMUNSTER 42023 01/01/1900 31/12/9999 

WACHTEBEKE 44073 01/01/1900 31/12/2024 
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WAIMES 63080 01/01/1900 31/12/9999 

WALCOURT 93088 01/01/1900 31/12/9999 

WALHAIN 25124 01/01/1900 31/12/9999 

WANZE 61072 01/01/1900 31/12/9999 

WAREGEM 34040 01/01/1900 31/12/9999 

WAREMME 64074 01/01/1900 31/12/9999 

WASSEIGES 64075 01/01/1900 31/12/9999 

WATERLOO 25110 01/01/1900 31/12/9999 

WATERMAEL-BOISFORT 21017 01/01/1900 31/12/9999 

WAVRE 25112 01/01/1900 31/12/9999 

WELKENRAEDT 63084 01/01/1900 31/12/9999 

WELLEN 73098 01/01/1900 31/12/9999 

WELLIN 84075 01/01/1900 31/12/9999 

WEMMEL 23102 01/01/1900 31/12/9999 

WERVIK 33029 01/01/1900 31/12/9999 

WESTERLO 13049 01/01/1900 31/12/9999 

WETTEREN 42025 01/01/1900 31/12/9999 

WEVELGEM 34041 01/01/1900 31/12/9999 

WEZEMBEEK-OPPEM 23103 01/01/1900 31/12/9999 

WICHELEN 42026 01/01/1900 31/12/9999 

WIELSBEKE 37017 01/01/1900 31/12/9999 

WIJNEGEM 11050 01/01/1900 31/12/9999 

WILLEBROEK 12040 01/01/1900 31/12/9999 

WINGENE 37018 01/01/1900 31/12/2024 

WINGENE 37021 01/01/2025 31/12/9999 

WOLUWE-SAINT-LAMBERT 21018 01/01/1900 31/12/9999 

WOLUWE-SAINT-PIERRE 21019 01/01/1900 31/12/9999 

WOMMELGEM 11052 01/01/1900 31/12/9999 

WORTEGEM-PETEGEM 45061 01/01/1900 31/12/9999 

WUUSTWEZEL 11053 01/01/1900 31/12/9999 

YPRES 33011 01/01/1900 31/12/9999 

YVOIR 91141 01/01/1900 31/12/9999 

ZANDHOVEN 11054 01/01/1900 31/12/9999 

ZAVENTEM 23094 01/01/1900 31/12/9999 
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ZEDELGEM 31040 01/01/1900 31/12/9999 

ZELE 42028 01/01/1900 31/12/9999 

ZELZATE 43018 01/01/1900 31/12/9999 

ZEMST 23096 01/01/1900 31/12/9999 

ZINGEM 45057 01/01/1900 31/12/2018 

ZOERSEL 11055 01/01/1900 31/12/9999 

ZOMERGEM 44080 01/01/1900 31/12/2018 

ZONHOVEN 71066 01/01/1900 31/12/9999 

ZONNEBEKE 33037 01/01/1900 31/12/9999 

ZOTTEGEM 41081 01/01/1900 31/12/9999 

ZUIENKERKE 31042 01/01/1900 31/12/9999 

ZULTE 44081 01/01/1900 31/12/9999 

ZUTENDAAL 71067 01/01/1900 31/12/9999 

ZWALM 45065 01/01/1900 31/12/9999 

ZWEVEGEM 34042 01/01/1900 31/12/9999 

ZWIJNDRECHT 11056 01/01/1900 31/12/2024 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation Fedris 010 Travailleurs pensionnés visés par l'article 42 bis de la loi du 10 
avril 1971 sur les accidents du travail et de par l'article 66 des lois 
coordonnées le 3 juin 1970 relatives à la prévention des maladies 
professionnelles et à la réparation des dommages résultant de 
celles-ci ou lorsque la victime a atteint l'âge de 65 ans. 

Autres (type travailleurs) 3 2015/4 9999/4 01/10/2015 01/01/9999 

Cotisation Fedris 013 Jeunes défavorisés Manuels spéciaux 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation Fedris 014 Marins dans le secteur de la marine marchande,  des travaux de 
dragage ou du remorquage maritime 

Marins 3 2018/1 9999/4 01/01/2018 01/01/9999 

Cotisation Fedris 015 Ouvriers et assimilés, y compris le personnel de maison Ouvriers ordinaires 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation Fedris 016 Mineurs Mineurs (manuels) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation Fedris 027 Elèves-ouvriers et stagiaires Elèves ouvriers ordinaires 
manuels 

3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation Fedris 041 Domestiques victimes d'un accident du travail survenu avant le 
01/04/1983 

Domestiques (manuels) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation Fedris 045 Domestiques victimes d'un accident du travail à partir du 
01/04/1983 ou de maladie professionnelle 

Domestiques (manuels) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation Fedris 487 Elèves-employés et stagiaires Intellectuels élèves 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation Fedris 493 Médecins en formation de médecin spécialiste. Jeunes 
défavorisés. Boursiers originaires d'un pays hors Espace 
Economique Européen. 

Intellectuels spéciaux 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation Fedris 494 Sportifs rémunérés, sauf les coureurs cyclistes professionnels 
(détenteurs d'une licence de la ligue vélocipédique belge), 
victimes d'un accident du travail depuis le 01/01/1985 

Intellectuels spéciaux 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation Fedris 495 Travailleurs intellectuels et assimilés, employés de maison, ainsi 
que les coureurs cyclistes professionnels (détenteurs d'une 
licence de la ligue vélocipédique belge) victimes d'un accident du 
travail survenu depuis le 01/01/1985, parents d'accueil reconnus, 
artistes, travailleurs occasionnels de l'Horeca. 

Intellectuels ordinaires 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation Fedris 675 Travailleurs statutaires Autres (type travailleurs) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation membre du 
personnel statutaire 
exclusivement soumis à la 
cotisation de pension du 
secteur public 

676 Travailleurs statutaires avec lieu d'affectation à l'étranger Autres (type travailleurs) 1 2015/1 9999/4 01/01/2015 01/01/9999 

Cotisation membre du 
personnel statutaire 
exclusivement soumis à la 
cotisation de pension du 
secteur public 

690 Médecins définitifs exonérés des cotisations de sécurité sociale 
sur base de l'art. 1er, § 3 de la loi du 27.6.1969 et qui, sur base de 
l'art. 158 de la loi relative aux hôpitaux du 10-07-2008, ont droit à 
une pension publique 

Autres (type travailleurs) 1 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

241 Cotisation annuelle destinée à couvrir le solde et cotisations dues 
conformément au plan de pension complémentaire Prolocus 

Autres (type travailleurs) 4 2022/4 9999/4 01/10/2022 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

242 Cotisation annuelle destinée à couvrir les coûts du plan de 
pension complémentaire Prolocus 

Autres (type travailleurs) 4 2022/4 9999/4 01/10/2022 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

243 Cotisation annuelle destinée à couvrir les coûts du plan de 
pension complémentaire Provant 

Autres (type travailleurs) 4 2023/4 9999/4 01/10/2023 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

246 Cotisation annuelle destinée à couvrir le solde et cotisations dues 
conformément au plan de pension complémentaire Ethias 
Pension Fund APL 

Autres (type travailleurs) 4 2023/4 9999/4 01/10/2023 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

249 Cotisation annuelle destinée à couvrir le solde et cotisations dues 
conformément au plan de pension complémentaire Provant 

Autres (type travailleurs) 4 2023/4 9999/4 01/10/2023 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

802 Cotisation dans le cadre de l'allocation sociale II pour la police 
locale 

Autres (type travailleurs) 4 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

805 Cotisation de responsabilisation AGR - Allocation de garantie de 
revenus 

Autres (type travailleurs) 4 2020/2 9999/4 01/04/2020 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

806 Cotisation de solidarité due sur les indemnités de voyage 
d'amarinage 

Autres (type travailleurs) 4 2018/4 9999/4 01/10/2018 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

817 Cotisation d'égalisation due pour certains travailleurs statutaires 
et les mandataires locaux 

Autres (type travailleurs) 4 2015/1 9999/4 01/01/2015 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

851 Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les 
employeurs pour la constitution d'une pension extra-légale en 
faveur des membres de leur personnel ou de leurs ayants-droit 

Autres (type travailleurs) 4 2003/1 2011/3 01/01/1900 30/09/2011 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

861 Cotisation due sur les participations aux bénéfices Autres (type travailleurs) 4 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

862 Cotisation de solidarité sur l'usage d'un véhicule de société Autres (type travailleurs) 4 2005/1 9999/4 01/01/2005 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

864 Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les 
employeurs pour la constitution d'une pension extra-légale ; 
versements directs aux ex-travailleurs. 

Autres (type travailleurs) 4 2011/4 9999/4 01/10/2011 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

865 Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les 
employeurs pour la constitution d'une pension extra-légale ; 
versements dans le cadre d'un plan d'entreprise 

Autres (type travailleurs) 4 2011/4 9999/4 01/10/2011 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

866 Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les 
employeurs pour la constitution d'une pension extra-légale ; 
versements dans le cadre d'un plan sectoriel 

Autres (type travailleurs) 4 2011/4 9999/4 01/10/2011 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

867 Cotisation spéciale supplémentaire due sur les versements 
effectués par les employeurs pour la constitution d'une pension 
extra-légale qui dépassent un montant déterminé 

Autres (type travailleurs) 4 2012/4 9999/4 01/10/2012 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

870 Cotisation due sur le double pécule de vacances des employés et, 
au sein des administrations provinciales et locales, des 
contractuels et des stagiaires statutaires avec le régime de 
vacances du secteur privé, sur le pécule de vacances ou la prime 
Copernic des contractuels du secteur public fédéral et de la police 
locale  et sur la prime de restructuration des militaires 
contractuels 

Autres (type travailleurs) 4 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

875 Cotisation due sur le pécule de vacances octroyé par une 
administration provinciale ou locale aux contractuels avec le 
régime de vacances du secteur public et aux nommés dont la 
pension n'est pas à charge du Trésor public et ne relève pas du 
pool des parastataux 

Autres (type travailleurs) 4 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 010 Ouvriers temporaires dans l'horticulture et l'agriculture 
(employeurs immatriculés sous les catégories 194, 494, 594, 193, 
293, 097 et 497) et jusqu'au deuxième trimestre 2007 inclus, 
ouvriers occasionnels dans l'Horeca (employeurs immatriculés 
sous les catégories 016, 017, 097 et 497). 

Manuels saisonniers 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 011 Ouvriers de catégorie spéciale à déclarer sur base des 
rémunérations forfaitaires par des employeurs immatriculés sous 
les catégories 016, 017, 019, 116, 117, 216, 217 et, depuis le 1er 
trimestre 2010, 066, 323, 562 et 662 et, jusqu'au 1er trimestre 
2007 inclus, 020, 023, 068, 146, 158, 166, 323 ou 562 (cotisation 
de modération salariale non due) et apprentis de cette catégorie à 
partir de l'année où ils atteignent 19 ans. A partir du quatrième 
trimestre 2013 aussi ouvriers de catégorie spéciale à déclarer sur 
base des rémunérations forfaitaires par des employeurs 
immatriculés sous les catégories 317, 097 et 497. 

Manuels au forfait 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 012 Travailleur manuel sans modération salariale et apprentis de cette 
catégorie à partir de l'année où ils atteignent 19 ans : a) Occupés 
dans un atelier protégé agréé ou dans un 'maatwerkbedrijf' 
immatriculé sous la catégorie 073, 173, 273 ou 473 ou à partir du 
premier trimestre 2023 dans un 'maatwerkbedrijf' immatriculé 
sous la catégorie 373 ou 673. b) Jusqu'au 3ème trimestre 2008 
inclus, à déclarer par les employeurs immatriculés sous la 
catégorie 811 (cotisation de modération salariale due). 

Manuels handicapés 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 013 a) Chauffeurs de taxi affectés au transport de personnes occupés 
par des employeurs immatriculés sous la catégorie 068 (cotisation 
de modération salariale non due) et apprentis de cette catégorie à 
partir de l'année où ils atteignent 19 ans.  b) Ouvriers contractuels 
ne relevant pas du régime des vacances annuelles des salariés 
occupés par un employeur de la catégorie 040 

Manuels spéciaux 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 014 Ouvriers de catégorie ordinaire pour qui la cotisation au Fonds 
Forestier est due par des employeurs immatriculés sous la 
catégorie 029 et apprentis de cette catégorie à partir de l'année 
où ils atteignent 19 ans. 

Manuels ordinaires autre 
que les ouvriers 

3 2003/1 2019/1 01/01/1900 31/03/2019 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 015 Ouvriers de catégorie ordinaire et apprentis de cette catégorie à 
partir de l'année où ils atteignent 19 ans: a) à déclarer sur base 
des rémunérations proméritées par des employeurs immatriculés 
sous les catégories 016, 017, 019, 020, 023, 068, 158, 166 ou 562 
(cotisation de modération salariale due); b) occasionnels déclarés 
sur base des rémunérations réelles par des employeurs 
immatriculés sous les catégories 116 et 117; c) non officiers 
déclarés par des employeurs immatriculés sous les catégories 105, 
205, 305, 405 et 505; d) tous les autres ouvriers non mentionnés 
ailleurs. 

Ouvriers ordinaires 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 016 Mineur travaillant en surface et apprentis de cette catégorie à 
partir de l'année où ils atteignent 19 ans. 

Mineurs (manuels) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 017 Mineur travaillant en sous-sol et apprentis de cette catégorie à 
partir de l'année où ils atteignent 19 ans. 

Mineurs (manuels) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 019 Apprentis et assimilés travailleurs manuels à partir de l'année où 
ils atteignent 19 ans déclarés  par des employeurs du secteur 
public immatriculés sous les catégories 001, 046, 050, 096, 296, 
347, 351, 396, 441 et 496 (cotisations Fedris dues) 

Manuels apprentis 3 2005/3 2019/4 01/07/2005 31/12/2019 

Cotisation ordinaire 020 Elèves ouvriers de catégorie spéciale (voir code 010 dans 
catégories 016, 017, 097 et 497) jusqu'au 31 décembre de l'année 
où ils atteignent 18 ans. 

Manuels Horeca autres 
que les saisonniers 

3 2003/3 2007/2 01/07/2003 30/06/2007 

Cotisation ordinaire 020 Elèves ouvriers occasionnels de catégorie spéciale (voir code 011 
dans catégories 317, 097 et 497) jusqu'au 31 décembre de l'année 
où ils atteignent 18 ans. 

Manuels occasionnels 
Horeca 

3 2013/4 9999/4 01/10/2013 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 021 Travailleurs contractuels - ouvriers engagés dans le secteur public 
en remplacement de travailleurs contractuels ou statutaires en 
interruption de carrière selon les dispositions de la loi de 
redressement du 22 janvier 1985 ou en remplacement de 
travailleurs qui réduisent leurs prestations de 1/5e avec prime 
compensatoire dans le cadre de la redistribution du travail dans le 
secteur public. 

Manuels contractuels 
remplaçants 

3 2014/1 9999/4 01/01/2014 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 022 Elèves-ouvriers stagiaires de catégorie spéciale (voir code 011 et 
code 010 jusqu'au 2ème trimestre 2007 inclus à l'exception des 
occasionnels ("super extras") de l'Horeca) ) jusqu'au 31 décembre 
de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Autres élèves manuels 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 024 Contractuels subventionnés, travailleurs manuels déclarés sur 
base d'une rémunération réelle (voir code 015 points b) et c)) 

Manuels contractuels 
subventionnés 

3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 025 Contractuels subventionnés, travailleurs manuels sans 
modération salariale occupés dans un atelier protégé ou un 
'maatwerkbedrijf' immatriculé sous la catégorie 073, 173, 273 ou 
473 ou à partir du premier trimestre 2023 dans un 
'maatwerkbedrijf' immatriculé sous la catégorie 373 ou 673. 

Manuels contractuels 
subventionnés 

3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 026 Elèves ouvriers et stagiaires de catégorie ordinaire (voir code 014) 
jusqu'au 31 décembre de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Autres élèves manuels 3 2003/1 2019/1 01/01/1900 31/03/2019 

Cotisation ordinaire 027 Elèves ouvriers et stagiaires de catégorie ordinaire (voir code 015) 
jusqu'au 31 décembre de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Elèves ouvriers ordinaires 
manuels 

3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 029 Contractuels subventionnés, travailleurs manuels déclarés sur 
base d'une rémunération forfaitaire occupés par les pouvoirs 
publics et autres établissements, associations et sociétés assimilés 

Manuels contractuels 
subventionnés 

3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 035 Apprentis et assimilés travailleurs manuels jusqu'au 31 décembre 
de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Manuels apprentis 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 043 Personnel de maison, travailleurs manuels, déclarés par des 
employeurs immatriculés sous les catégories 039, 094, 193, 099 et 
299. 

Manuels spéciaux 3 2010/3 9999/4 01/07/2010 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 044 Personnel de maison, élèves ouvriers (voir code 043) jusqu'au 31 
décembre de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Élèves manuels spéciaux 3 2010/3 9999/4 01/07/2010 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 045 Domestiques déclarés par des employeurs immatriculés sous la 
catégorie 037 ou 437 

Domestiques (manuels) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 046 Artistes et apprentis de cette catégorie à partir de l'année où ils 
atteignent 19 ans. 

Autres travailleurs artistes 3 2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 047 Artistes - Elèves à temps partiel jusqu'au 31 décembre de l'année 
où ils atteignent 18 ans. 

Elèves artistes 3 2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 050 Travailleurs manuels occupés dans le cadre d'un flexijob Travailleurs manuels 
flexijob 

3 2015/4 9999/4 01/10/2015 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 090 Travailleurs manuels engagés dans le cadre de l'art. 60 § 7 de la loi 
organique des CPAS du 8 juillet 1976 

Manuels spéciaux 3 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 400 Travailleurs intellectuels engagés dans le cadre de l'art. 60 § 7 de 
la loi organique des CPAS du 8 juillet 1976 

Intellectuels spéciaux 3 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 401 Employés de casino Intellectuels spéciaux 3 2024/3 9999/4 01/07/2024 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 404 Mandataires locaux non protégés Autres (type travailleurs) 3 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 405 Mandataires locaux protégés Autres (type travailleurs) 1 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 406 Membre d'un parlement fédéral ou régional Membres du parlement et 
du gouvernement 

1 2019/1 9999/4 01/01/2019 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 407 Membre d'un gouvernement fédéral ou régional Membres du parlement et 
du gouvernement 

1 2019/1 9999/4 01/01/2019 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 439 Apprentis et assimilés travailleurs intellectuels jusqu'au 31 
décembre de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Intellectuels apprentis 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 450 Travailleurs intellectuels occupés dans le cadre d'un flexijob Travailleurs intellectuels 
flexijob 

3 2015/4 9999/4 01/10/2015 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 454 A partir de l'année où ils atteignent 19 ans :  Sportifs rémunérés 
relevant de la  Commission paritaire 329. 

Intellectuels spéciaux 3 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 480 Elèves employés de catégorie spéciale (voir code 490 dans 
catégories 016, 017, 097 et 497) jusqu'au 31 décembre de l'année 
où ils atteignent 18 ans. 

Intellectuels Horeca 3 2003/3 2007/2 01/07/2003 30/06/2007 

Cotisation ordinaire 481 Travailleurs contractuels - employés engagés dans le secteur 
public en remplacement de travailleurs contractuels ou 
statutaires en interruption de carrière selon les dispositions de la 
loi de redressement du 22 janvier 1985 ou en remplacement de 
travailleurs qui réduisent leurs prestations de 1/5e avec prime 
compensatoire dans le cadre de la redistribution du travail dans le 
secteur public. 

Intellectuels contractuels 
remplaçants 

3 2014/1 9999/4 01/01/2014 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 484 Contractuels subventionnés travailleurs intellectuels occupés par 
les pouvoirs publics et autres établissements, associations et 
sociétés assimilés 

Intellectuels contractuels 
subventionnés 

3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 485 Contractuels subventionnés, travailleurs intellectuels sans 
modération salariale occupés dans un atelier protégé agréé ou un 
'maatwerkbedrijf' immatriculé sous la catégorie 073, 173, 273 ou 
473 ou à partir du premier trimestre 2023 dans un 
'maatwerkbedrijf' immatriculé sous la catégorie 373 ou 673. 

Intellectuels contractuels 
subventionnés 

3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 486 Elèves-employés occasionnels à déclarer sur base de 
rémunérations forfaitaires par des employeurs immatriculés sous 
les catégories 216 et 217 et à partir du quatrième trimestre 2013 
sous les catégories 317, 097 et 497. 

Intellectuels occasionnels 
Horeca 

3 2007/3 9999/4 01/07/2007 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 487 Elèves  a) Employés et stagiaires jusqu'au 31 décembre de l'année 
où ils atteignent 18 ans b) Travailleurs, jusqu'au 31 décembre de 
l'année au cours de laquelle ils atteignent 18 ans, quelle que soit 
leur activité, qui ne sont pas couverts par la législation belge du 
travail, à déclarer par les employeurs avec la catégorie employeur 
212 

Intellectuels élèves 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 488 Bénéficiaires d'une bourse de (post)doctorat octroyée par un 
employeur cité aux art.3bis ou 15 de l'AR du 28/11/1969 
(cotisations Fedris dues). 

Intellectuels boursiers 3 2020/2 9999/4 01/04/2020 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 489 Bénéficiaires d'une bourse de (post) doctorat originaires d'un pays 
hors Espace Economique Européen n'ayant pas de conventions 
avec la Belgique et ne relevant pas du régime des vacances 
annuelles du secteur privé 

Intellectuels boursiers 3 2023/4 9999/4 01/10/2023 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 490 Employés occasionnels dans l'Horeca (employeurs immatriculés 
sous les catégories 016, 017, 097 et 497). 

Intellectuels Horeca 3 2003/3 2007/2 01/07/2003 30/06/2007 

Cotisation ordinaire 491 Personnel non administratif et technique des universités libres 
assujetti à tous les régimes de la sécurité sociale 

Intellectuels spéciaux 3 2015/1 9999/4 01/01/2015 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 492 Employés sans modération salariale et apprentis de cette 
catégorie à partir de l'année où ils atteignent 19 ans : a) Occupés 
dans un atelier protégé agréé ou un 'maatwerkbedrijf' 
immatriculé sous les catégories 073, 173, 273 ou 473 ou à partir 
du premier trimestre 2023 dans un 'maatwerkbedrijf' immatriculé 
sous la catégorie 373 ou 673. b) Jusqu'au 3ème trimestre 2008 
inclus, à déclarer par les employeurs immatriculés sous la 
catégorie 811 (cotisation de modération salariale due). 

Intellectuels handicapés 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 493 Le personnel académique et scientifique des universités 
immatriculées sous les catégories 175, 396 et, à partir du 1er 
trimestre 2015, 075. Contractuels ne relevant pas du régime des 
vacances annuelles des salariés dans les catégories 040 et 075. 

Intellectuels spéciaux 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 494 A partir de l'année où ils atteignent 19 ans : Jusqu'au 4ème 
trimestre 2021, sportifs rémunérés non redevables de la 
modération salariale. A partir du 1er trimestre 2022, sportifs 
rémunérés relevant des Commissions paritaires 223 ou 200 ou du 
secteur public. 

Intellectuels spéciaux 3 2008/1 9999/4 01/01/2008 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 495 Employés et apprentis de cette catégorie à partir de l'année où ils 
atteignent 19 ans:   a) Employés de catégorie ordinaire.   b) 
Sportifs rémunérés, limités à partir du 1er trimestre 2008 aux 
entraîneurs et arbitres de football, déclarés par des employeurs 
immatriculés sous les catégories 070 ou 076   c) Employés 
occasionnels déclarés sur base des rémunérations réelles par des 
employeurs immatriculés sous les catégories 116 et 117;  d) 
Officiers déclarés par des employeurs immatriculés sous les 
catégories 105, 205, 305, 405 et 505.  e) Travailleurs, quelle que 
soit leur activité, qui ne sont pas couverts par la législation belge 
du travail, à déclarer par les employeurs avec la catégorie 
employeur 212. 

Intellectuels ordinaires 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 496 Employés occasionnels déclarés sur base de rémunérations 
forfaitaires par des employeurs immatriculés sous les catégories 
216 et 217 et à partir du quatrième trimestre 2013 sous les 
catégories 317, 097 et 497. 

Intellectuels occasionnels 
Horeca 

3 2007/3 9999/4 01/07/2007 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 497 Gardiens ou gardiennes d'enfants reconnus Gardiens ou gardiennes 
d'enfants reconnus 

3 2003/2 9999/4 01/04/2003 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 498 Bénéficiaires d'une bourse de (post) doctorat  originaires d'un 
pays hors Espace Economique Européen n'ayant pas de 
conventions avec la Belgique et relevant du régime des vacances 
annuelles du secteur privé 

Intellectuels boursiers 3 2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 499 Apprentis et assimilés travailleurs intellectuels à partir de l'année 
où ils atteignent 19 ans déclarés  par des employeurs du secteur 
public  immatriculés sous les catégories 001, 046, 050, 096, 296, 
347, 351, 396, 441 et 496 (cotisations Fedris dues). 

Intellectuels apprentis 3 2005/3 2019/4 01/07/2005 31/12/2019 

Cotisation ordinaire 671 Travailleurs engagés après le 31 décembre 1998 et soumis 
uniquement à l'assurance Soins de Santé et aux allocations 
familiales 

Autres (type travailleurs) 3 2003/1 2014/4 01/01/1900 31/12/2014 

Cotisation ordinaire 673 Mandataires ou ayant une fonction de staff dans les services 
publics 

Autres (type travailleurs) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 675 Travailleurs soumis uniquement à l'assurance Soins de Santé Autres (type travailleurs) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 677 Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif avec le régime 
de vacances du secteur privé auprès d'une administration 
provinciale ou locale 

Autres (type travailleurs) 3 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation personnelle 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) ou indemnités 
complémentaires pour 
travailleurs âgés (RCIC) 

295 Cotisation personnelle pour un travailleur en régime de chômage 
avec complément d'entreprise (RCC) ou avec indemnités 
complémentaires pour travailleurs âgés (RCIC) après licenciement 
ou en crédit-temps 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

270 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur dans le régime 
de chômage avec complément d'entreprise (RCC) - RCC ayant 
débuté avant le 01/04/2010 ou assimilé 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

271 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur dans le 
régime de chômage avec complément d'entreprise (RCC) du 
secteur non marchand - RCC ayant débuté avant le 01/04/2012 ou 
assimilé 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

272 Cotisation patronale compensatoire pour un travailleur dans le 
régime de chômage avec complément d'entreprise (RCC) 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 2015/3 01/04/2010 30/09/2015 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

273 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur dans le régime 
de chômage avec complément d'entreprise (RCC) - RCC ayant 
débuté entre le 01/04/2010 et le 31/03/2012 ou assimilé 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

274 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur dans le 
régime de chômage avec complément d'entreprise (RCC) durant 
une période de reconnaissance comme entreprise en difficulté ou 
assimilée 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

275 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur dans le 
régime de chômage avec complément d'entreprise (RCC) durant 
une période de reconnaissance comme entreprise en 
restructuration - RCC ayant débuté entre le 01/04/2010 et le 
31/03/2012 ou assimilé 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

276 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur dans le régime 
de chômage avec complément d'entreprise (RCC) - RCC ayant 
débuté à partir du 01/04/2012 (à l'exception des cas assimilés aux 
CT 270 ou 273) 

Autres (type travailleurs) 2 2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

277 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur dans le 
régime de chômage avec complément d'entreprise (RCC) du 
secteur non marchand - RCC ayant débuté à partir du 01/04/2012 
(à l'exception des cas assimilés au CT 271) 

Autres (type travailleurs) 2 2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

278 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur dans le 
régime de chômage avec complément d'entreprise (RCC) durant 
une période de reconnaissance comme entreprise en 
restructuration - RCC ayant débuté à partir du 01/04/2012 (à 
l'exception des cas assimilés au CT 275) 

Autres (type travailleurs) 2 2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

879 Travailleur dans le régime de chômage avec complément 
d'entreprise (RCC) pour lequel une cotisation spéciale est due 

Autres (type travailleurs) 1 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
étudiant 

840 Travailleurs étudiants-ouvriers pour lesquels la cotisation de 
solidarité pour les étudiants occupés dans le cadre d'un contrat 
d'occupation d'étudiants est due 

Autres (type travailleurs) 1 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
étudiant 

841 Travailleurs étudiants-employés pour lesquels la cotisation de 
solidarité pour les étudiants occupés dans le cadre d'un contrat 
d'occupation d'étudiants est due 

Autres (type travailleurs) 1 2004/3 9999/4 01/07/2004 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

280 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur dans le régime 
de chômage avec indemnités complémentaires pour travailleurs 
âgés (RCIC) après licenciement - RCIC ayant débuté avant le 
01/04/2010 ou assimilé 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

281 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur dans le régime 
de chômage avec indemnités complémentaires pour travailleurs 
âgés (RCIC) après licenciement - RCIC ayant débuté entre le 
01/04/2010 et le 31/03/2012 ou assimilé 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

282 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur dans le 
régime de chômage avec indemnités complémentaires pour 
travailleurs âgés (RCIC) après licenciement dans le secteur non 
marchand - RCIC ayant débuté entre le 01/04/2010 et le 
31/03/2012 ou assimilé 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

283 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur dans le régime 
de chômage avec indemnités complémentaires pour travailleurs 
âgés (RCIC) après licenciement - RCIC ayant débuté à partir du 
01/04/2012 (à l'exception des cas assimilés aux CT 280 ou 281) 

Autres (type travailleurs) 2 2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

284 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur dans le 
régime de chômage avec indemnités complémentaires pour 
travailleurs âgés (RCIC) après licenciement dans le secteur non 
marchand - RCIC ayant débuté à partir du 01/04/2012 (à 
l'exception des cas assimilés au CT 282) 

Autres (type travailleurs) 2 2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

290 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur dans le régime 
de chômage avec indemnités complémentaires pour travailleurs 
âgés (RCIC) en crédit-temps 

Autres (type travailleurs) 2 2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

883 Travailleurs licenciés pour lesquels une cotisation sur des 
indemnités complémentaires est due 

Autres (type travailleurs) 3 2006/2 9999/4 01/04/2006 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

885 Travailleurs en interruption de carrière pour lesquels une 
cotisation sur des indemnités complémentaires est due 

Autres (type travailleurs) 3 2006/2 9999/4 01/04/2006 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
travailleur statutaire 
licencié 

876 Cotisation due pour le personnel statutaire licencié du secteur 
public et assimilé, dont la relation de travail prend fin et les 
militaires rendus à la vie civile à déclarer sous la catégorie 134 - 
Régime assurance maladie - invalidité 

Autres (type travailleurs) 1 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
travailleur statutaire 
licencié 

877 Cotisation due pour le personnel statutaire licencié du secteur 
public et assimilé, dont la relation de travail prend fin et les 
militaires rendus à la vie civile à déclarer sous la catégorie 134 - 
Régime chômage 

Autres (type travailleurs) 1 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 240 Cotisation bonus dans le cadre du plan de pension 
complémentaire Prolocus 

Autres (type travailleurs) 2 2023/1 9999/4 01/01/2023 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 244 Cotisation dans le cadre du plan de pension complémentaire 
Ethias Pension Fund APL 

Autres (type travailleurs) 2 2023/1 9999/4 01/01/2023 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 245 Cotisation bonus dans le cadre du plan de pension 
complémentaire Ethias Pension Fund APL 

Autres (type travailleurs) 2 2023/1 9999/4 01/01/2023 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 247 Cotisation pour le plan de pension complémentaire Provant Autres (type travailleurs) 2 2023/1 9999/4 01/01/2023 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 248 Cotisation bonus dans le cadre du plan de pension 
complémentaire Provant 

Autres (type travailleurs) 2 2023/1 9999/4 01/01/2023 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 253 Cotisation trimestrielle pour les vacances des travailleurs manuels 
et assimilés régime secteur privé 

Autres (type travailleurs) 2 2024/1 9999/4 01/01/2024 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 254 Cotisation trimestrielle pour les vacances annuelles des marins 
(non-officiers) 

Autres (type travailleurs) 2 2024/1 9999/4 01/01/2024 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 255 Cotisation spéciale pour les accidents du travail Autres (type travailleurs) 2 2024/1 9999/4 01/01/2024 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 256 Cotisation spéciale pour le Fonds amiante Autres (type travailleurs) 2 2024/1 9999/4 01/01/2024 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 257 Cotisation spéciale pour le personnel statutaire du secteur public 
non local 

Autres (type travailleurs) 2 2024/1 9999/4 01/01/2024 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation supplémentaire 260 Cotisation d'activation Autres (type travailleurs) 2 2018/1 9999/4 01/01/2018 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 261 Cotisation d'activation réduite Autres (type travailleurs) 2 2018/1 9999/4 01/01/2018 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 800 Cotisation chômage économique Autres (type travailleurs) 2 2017/1 9999/4 01/01/2017 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 801 Cotisation spéciale due sur la prime Corona Autres (type travailleurs) 5 2021/3 2021/4 01/07/2021 31/12/2021 

Cotisation supplémentaire 801 Cotisation spéciale due sur la prime pouvoir d'achat Autres (type travailleurs) 5 2023/2 2023/4 01/04/2023 31/12/2023 

Cotisation supplémentaire 803 Cotisation dans le cadre du plan de pension complémentaire 
Prolocus 

Autres (type travailleurs) 2 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 807 Prime d'accident de travail destinée à Fedris due par les marins 
dans le secteur de la marine marchande, des travaux de dragage 
ou du remorquage maritime et par les marins qui effectuent des 
travaux d'installation et d'entretien en mer (catégories 
employeurs 105, 205, 305 et 505) 

Autres (type travailleurs) 2 2018/1 9999/4 01/01/2018 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 808 Prime d'accident de travail supplémentaire destinée à Fedris due 
par les marins dans le secteur de la marine marchande,  des 
travaux de dragage ou du remorquage maritime et par les marins 
qui effectuent des travaux d'installation et d'entretien en mer 
(catégories employeurs 105, 205, 305 et 505) en cas de navigation 
dans une zone de guerre et/ou piratage 

Autres (type travailleurs) 2 2018/1 9999/4 01/01/2018 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 809 Cotisation destinée au Fonds d'indemnisation des travailleurs 
licenciés en cas de fermeture d'entreprises (F.F.E.), versée par les 
employeurs du secteur commercial 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 810 Cotisation spéciale destinée au Fonds d'indemnisation des 
travailleurs licenciés en cas de fermeture d'entreprises (F.F.E.) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 811 Cotisation destinée au Fonds d'indemnisation des travailleurs 
licenciés en cas de fermeture d'entreprises (F.F.E.), versée par les 
employeurs du secteur non commercial 

Autres (type travailleurs) 2 2008/2 9999/4 01/04/2008 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 812 Cotisation spéciale sur les indemnités de rupture destinée au 
Fonds de fermeture des entreprises 

Autres (type travailleurs) 2 2014/1 9999/4 01/01/2014 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 815 Cotisation pension du secteur public pour travailleurs statutaires Autres (type travailleurs) 2 2015/1 9999/4 01/01/2015 01/01/9999 



Version 2024/3   Annexe 2 : Liste des codes travailleurs pour lesquels des cotisations sont dues   15/18 
 

Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation supplémentaire 816 Cotisation pension du secteur public pour des mandataires ou 
titulaires d'une fonction de staff dans les services publics 

Autres (type travailleurs) 2 2015/1 9999/4 01/01/2015 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 818 Cotisation pension du secteur public destinée au Fonds de 
Pension Solidarisé des administrations provinciales et locales. 

Autres (type travailleurs) 2 2016/1 9999/4 01/01/2016 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 820 Cotisation destinée aux Fonds de sécurité d'existence due sur les 
rémunérations à 108 % des travailleurs manuels (inclus les élèves 
ouvriers stagiaires et les contractuels subventionnés). Pour les 
employeurs de l'intérim construction (catégories 224, 226, 244, 
254), il s'agit des cotisations destinées au Fonds social pour 
intérimaires et au Fonds de sécurité d'existence de la construction 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 825 Cotisation pour un fonds de pension sectoriel pour ouvriers Autres (type travailleurs) 2 2004/2 9999/4 01/04/2004 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 826 Cotisation forfaitaire Fonds de sécurité d'existence pour ouvriers Autres (type travailleurs) 2 2004/3 9999/4 01/07/2004 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 827 Cotisation forfaitaire pour un fonds de pension sectoriel pour 
ouvriers 

Autres (type travailleurs) 2 2010/3 9999/4 01/07/2010 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 830 Cotisation destinée aux Fonds de sécurité d'existence (autres que 
les Fonds Social C.P.N.A.E. (CP n° 218) jusqu'au 31/03/2015 - 
C.P.A.E. (CP n° 200) à partir du 01/04/2015 ou du commerce de 
détail indépendant (CP n° 201) et autre que le « Fonds social du 
secteur socio-culturel des Communautés française et 
germanophone » pour les employeurs de la catégorie 076 limités, 
à partir du 01/09/2013, à ceux qui relèvent de la CP n° 329.02), 
due sur les rémunérations des travailleurs  intellectuels (inclus les 
élèves employés stagiaires et les contractuels subventionnés). 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 831 Cotisation destinée au Fonds Social C.P.N.A.E. (CP n° 218) jusqu'au 
31/03/2015 - C.P.A.E. (CP n° 200) à partir du 01/04/2015 due sur 
les rémunérations des travailleurs intellectuels (inclus les élèves 
employés stagiaires et les contractuels subventionnés) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 832 Cotisation destinée au Fonds Social du commerce de détail 
indépendant (CP n° 201) due sur les rémunérations des 
travailleurs intellectuels (inclus les élèves employés stagiaires et 
les contractuels subventionnés) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation supplémentaire 833 Cotisation destinée au "Fonds social du secteur socio-culturel des 
Communautés française et germanophone" pour les employeurs 
de la catégorie 076 ou 046 limités, à partir du 01/09/2013, à ceux 
qui relèvent de la CP n° 329.02, due sur les rémunérations des 
travailleurs intellectuels (inclus les élèves employés stagiaires et 
contractuels subventionnés) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 835 Cotisation pour un Fonds de pension sectoriel pour employés Autres (type travailleurs) 2 2006/1 9999/4 01/01/2006 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 836 Cotisation forfaitaire Fonds de sécurité d'existence pour employés Autres (type travailleurs) 2 2009/3 2010/2 01/07/2009 30/06/2010 

Cotisation supplémentaire 836 Cotisation forfaitaire Fonds de sécurité d'existence pour employés Autres (type travailleurs) 2 2012/1 9999/4 01/01/2012 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 837 Cotisation forfaitaire pour un fonds de pension sectoriel pour 
employés 

Autres (type travailleurs) 2 2010/3 9999/4 01/07/2010 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 845 Cotisation pour le Service Social Collectif du SFP Autres (type travailleurs) 2 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 846 Cotisation pour le Service Social de la police Autres (type travailleurs) 2 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 847 Cotisation pour le Service Social Collectif Flandre Autres (type travailleurs) 2 2021/1 9999/4 01/01/2021 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 850 Cotisation en vue de l'octroi et du paiement de la prime syndicale Autres (type travailleurs) 2 2022/1 9999/4 01/01/2022 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 852 Cotisation destinée aux mesures en faveur de l'emploi et de la 
formation 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 854 Cotisation destinée aux jeunes bénéficiant d'un parcours 
d'insertion 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 2014/4 01/01/1900 31/12/2014 

Cotisation supplémentaire 855 Cotisation spéciale à charge des employeurs de code 
d'importance 3 à 9, pour les travailleurs soumis à la cotisation de 
modération salariale (A.R. 401) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 856 Cotisation spéciale pour la sécurité sociale (Loi du 30 mars 1994 
portant des dispositions sociales) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 857 Cotisation spéciale à charge des employeurs de code 
d'importance 3 à 9, pour les travailleurs non soumis à la cotisation 
de modération salariale (A.R. 401) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
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Type code travailleur Code Libellé Type travailleur Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation supplémentaire 859 Cotisation patronale particulière destinée au financement du 
chômage temporaire et du complément d'ancienneté pour 
chômeurs âgés 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 860 Cotisation de solidarité sur le montant de l'allocation de mobilité Autres (type travailleurs) 2 2003/1 2020/4 01/01/1900 31/12/2020 

Cotisation supplémentaire 863 Cotisation de solidarité pour cause de Dimona manquante Autres (type travailleurs) 2 2009/1 9999/4 01/01/2009 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 868 Cotisation de solidarité sur un véhicule de société respectueux de 
l'environnement dans le cadre du budget mobilité 

Autres (type travailleurs) 2 2019/1 9999/4 01/01/2019 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 869 Cotisation spéciale sur le solde du budget mobilité versé en 
espèces et qui correspond au 3ème pilier 

Autres (type travailleurs) 2 2019/1 9999/4 01/01/2019 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 878 Cotisation due pour les journalistes professionnels reconnus Autres (type travailleurs) 2 2021/2 9999/4 01/04/2021 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 888 Cotisation spéciale due sur les avantages non récurrents liés aux 
résultats 

Autres (type travailleurs) 2 2008/1 9999/4 01/01/2008 01/01/9999 

Cotisation supplémentaire 889 Cotisation de solidarité sur les amendes de circulation 
remboursées par l'employeur 

Autres (type travailleurs) 2 2009/1 9999/4 01/01/2009 01/01/9999 

Stagiaires 848 Personnes-ouvriers qui effectuent un travail dans le cadre d'une 
formation pour un travail rémunéré mais ne sont pas assujetties à 
la sécurité sociale 

Autres (type travailleurs) 1 2020/1 9999/4 01/01/2020 01/01/9999 

Stagiaires 849 Personnes-employés qui effectuent un travail dans le cadre d'une 
formation pour un travail rémunéré mais ne sont pas assujetties à 
la sécurité sociale 

Autres (type travailleurs) 1 2020/1 9999/4 01/01/2020 01/01/9999 

 
Commentaire type code travailleur 
- Cotisation ordinaire : correspond aux travailleurs ordinaires (ligne travailleur) et aux cotisations ordinaires (bloc fonctionnel cotisation due pour la ligne travailleur) 
- Cotisation spéciale étudiant : correspond aux travailleurs étudiants (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation de solidarité pour les étudiants est due (bloc fonctionnel cotisation travailleur 
étudiant) 
- Cotisation spéciale statutaire licencié : correspond aux travailleurs statutaires licenciés (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation spéciale est due (bloc fonctionnel cotisation travailleur 
statutaire licencié) 
- Cotisation spéciale chômeur dans un régime de chômage avec complément d’entreprise (RCC) : correspond aux travailleurs prépensionnés (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation spéciale RCC 
est due (bloc fonctionnel cotisation travailleur prépensionné jusqu'au 1/2010 - bloc fonctionnel indemnité complémentaire - cotisation à partir du 2/2010) 
- Cotisation FEDRIS : correspond aux travailleurs (ligne travailleur) percevant des indemnités Accident du travail - Maladie professionnelle sur lesquelles une cotisation est due (bloc fonctionnel 
cotisation due pour la ligne travailleur) 
- Cotisation supplémentaire : correspond aux cotisations supplémentaires dues pour des travailleurs ordinaires (bloc fonctionnel cotisation due ligne travailleur) 
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- Cotisation non liée à une personne physique : correspond aux cotisations non liées aux personnes physiques (bloc fonctionnel cotisation non liée à une personne physique) 
- Cotisation spéciale indemnités complémentaires : correspond aux travailleurs (lignes travailleurs) percevant des indemnités complémentaires sur lesquelles des cotisations sont dues (bloc 
fonctionnel indemnité complémentaire - cotisation) 
- Cotisation personnelle chômeur dans un régime de chômage avec complément d’entreprise (RCC) ou avec indemnités complémentaires pour travailleurs âgés (RCIC) : correspond aux travailleurs 
(lignes travailleurs) percevant des indemnités complémentaires sur lesquelles des cotisations personnelles sont dues (bloc fonctionnel indemnité complémentaire - cotisation) 
- Cotisation spéciale travailleur statutaire étranger : correspond aux travailleurs (ligne travailleur) en poste à l’étranger 
- Stagiaires : correspond aux personnes effectuant un travail rémunéré mais qui ne sont pas assujetties à la sécurité sociale et ne sont pas déclarées en DmfA 
 
 
Commentaire présence 
1 = uniquement autorisé pour le code travailleur (zone 00037) 
2 = uniquement autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082) 
3 = autorisé pour le code travailleur (zone 00037) et le code travailleur cotisation (zone 00082) 
4 = uniquement autorisé pour le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020) 
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Code 
DMFA Libellé 

Réduction 
valide à 
partir du 

Réduction 
valide 

jusqu'au 

Réduction 
fédérale/ 
régionale 

Réduction 
régionale - 

Région 
flamande 

Réduction 
régionale - 

Région 
Bruxelles-
Capitale 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
sans communes 
germanophones 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones 

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à 

Nombre de 
mois frais 
de gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction 

Origine de 
l'attestation Niveau 

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé- 
duction" 

0001 Réduction des cotisations personnelles pour les 
travailleurs ayant un bonus à l'emploi 

2000/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

0501 Réduction des cotisations personnelles pour le 
secteur du dragage 

2000/1 2014/2 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

0600 Réduction des cotisations personnelles pour les 
travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - contrat de travail conclu avant 
le 1/1/2007 

2004/3 2007/2 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

0601 Réduction des cotisations personnelles pour les 
travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration 

2007/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

0610 Bonus sport 2022/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

0611 Réduction des cotisations personnelles pour les 
pensionnés qui travaillent dans le secteur de la 
santé 

2022/3 2024/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

1001 Réduction structurelle 1999/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1101 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 12 mois 

1995/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1101 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 
des 12 mois 

2004/1 2004/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1102 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 24 mois 

1995/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1102 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 
des 24 mois 

2004/1 2004/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1103 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
dans les entreprises d'insertion 

1996/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1103 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi dans les entreprises 
d'insertion 

2004/1 2007/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1104 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi de 
plus de 50 ans 

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1105 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 12 mois (> 45 ans) 

2000/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1105 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 
des 12 mois (> 45 ans) 

2004/1 2008/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1106 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 24 mois (> 45 ans) 

2000/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1106 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 
des 24 mois (> 45 ans) 

2004/1 2008/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1111 Plan Activa - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 75% 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1111 Période transitoire. Plan Activa conclu avant le 
1.1.2004 - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 75% 

2004/1 2008/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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1112 Plan Activa - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 100% 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1112 Période transitoire.  Plan Activa conclu avant le 
1.1.2004 - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 100% 

2004/1 2008/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1121 Plan plus un 1994/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1121 Période transitoire.  Plan plus un 2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1122 Plan plus deux 1997/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1122 Période transitoire.  Plan plus deux 2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1123 Plan plus trois 1997/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1123 Période transitoire.  Plan plus trois 2004/1 2005/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1124 Plan plus un - ancien intérimaire 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1124 Période transitoire.  Plan plus un - ancien 
intérimaire 

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1125 Plan plus deux - ancien intérimaire 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1125 Période transitoire.  Plan plus deux - ancien 
intérimaire 

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1126 Plan plus trois - ancien intérimaire 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1126 Période transitoire.  Plan plus trois - ancien 
intérimaire 

2004/1 2005/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1131 Réduction AR n°483 - Réduction pour 
l'engagement d'un premier travailleur en qualité 
de personnel de maison (gens de maison 
(ouvriers et employés); domestiques) 

1987/1 2013/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1141 Activation des allocations de chômage 1998/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1141 Période transitoire.  Activation des allocations de 
chômage 

2004/1 2004/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1142 Économie de réinsertion sociale conclue avant le 
1.1.2004 

1999/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1142 Période transitoire : économie de réinsertion 
sociale conclue avant le 1.1.2004 

2004/1 2020/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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1142 Période transitoire : économie de réinsertion 
sociale conclue avant le 1.1.2004 

2021/1 9999/4 Régionale Oui Non Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1201 Convention de premier emploi des jeunes, 
emploi -formation, 495,79 EUR 

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1201 Période transitoire. Convention de premier 
emploi des jeunes conclue avant le 1/1/2004 

2004/1 2014/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1202 Convention de premier emploi des jeunes, 
emploi -formation, 1115,52 EUR 

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1203 Convention de premier emploi des jeunes, 
495,79 EUR 

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1204 Convention de premier emploi des jeunes, 
1115,52 EUR 

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1205 Travailleurs qui restent en service au terme de la 
convention de premier emploi des jeunes 

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1205 Période transitoire.  Travailleurs qui restent en 
service au terme de la convention de premier 
emploi des jeunes 

2004/1 2004/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1211 Jeunes occupés en exécution d'une convention 
emploi - formation (A.R. 495) conclue avant le 
1.1.2004 

1991/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1211 Période transitoire.  Jeunes occupés en exécution 
d'une convention emploi - formation (A.R. 495) 
conclue avant 1.1.2004 

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1212 Jeunes sous contrat de travail ou de stage dans le 
cadre de l'obligation scolaire à temps partiel 
(A.R. 495) 

1991/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1213 Apprentis reconnus (A.R. 495) 1987/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1213 Période transitoire.  Apprentis reconnus (A.R. 
495) 

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1311 Remplaçant à temps partiel d'un travailleur en 
interruption de carrière 

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1312 Remplaçant à temps plein d'un travailleur en 
interruption de carrière 

1996/1 2002/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1321 Remplaçant à temps partiel d'un travailleur en 
prépension à mi-temps 

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1322 Remplaçant à temps plein d'un travailleur en 
prépension à mi-temps 

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1331 Plan Vande Lanotte 1 1997/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

1331 Période transitoire.  Plan Vande Lanotte 1 2004/1 2005/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1332 Plan Vande Lanotte 2 1998/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 
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1333 Plan Vande Lanotte 3 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

1333 Période transitoire.  Plan Vande Lanotte 3 2004/1 2005/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1341 Semaine des quatre jours  (loi du 26 mars 1999) 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1341 Période transitoire. Semaine des quatre jours (loi 
du 26 mars 1999) 

2004/1 2005/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1345 La semaine de quatre jours - réduction unique 
calculée en une fois 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1346 La semaine de quatre jours - réduction unique 
calculée en quatre tranches 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1350 Réduction du temps de travail à 38 heures par 
semaine 

2001/4 2003/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1351 Réduction du temps de travail en deçà de 38 
heures par semaine - réduction unique calculée 
en une fois 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1352 Réduction du temps de travail en deçà de 38 
heures par semaine - réduction unique calculée 
en quatre tranches 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1353 Réduction du temps de travail en deçà de 38 
heures par semaine - réduction de maintien 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1353 Période transitoire.  Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures par semaine - 
réduction de maintien 

2004/1 2007/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

1501 Réduction des cotisations patronales pour le 
secteur du dragage 

1997/1 2014/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1511 Recherche scientifique 1996/4 9999/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1521 Réduction des cotisations patronales pour les 
parents d'accueil reconnus 

2003/2 2013/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1531 Réduction des cotisations patronales pour les 
artistes 

2003/3 2013/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

2001 Remboursement des frais de gestion S.S.A. - 
premier travailleur 

1994/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Interdit Interdit Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

2001 Remboursement des frais de gestion S.S.A. - 
premier travailleur 

2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

2002 Remboursement des frais de gestion S.S.A. - 
deuxième travailleur 

1994/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Interdit Interdit Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

3000 Réduction structurelle 2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3100 Travailleurs âgés d'au moins 57 ans 2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3101 Travailleurs âgés de 50 à 56 ans 2007/2 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3102 Travailleurs âgés 2013/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA Libellé 

Réduction 
valide à 
partir du 

Réduction 
valide 

jusqu'au 

Réduction 
fédérale/ 
régionale 

Réduction 
régionale - 

Région 
flamande 

Réduction 
régionale - 

Région 
Bruxelles-
Capitale 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
sans communes 
germanophones 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones 

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à 

Nombre de 
mois frais 
de gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction 

Origine de 
l'attestation Niveau 

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé- 
duction" 

3102 Travailleurs âgés 2016/3 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3102 Travailleurs âgés 2016/4 2017/2 Régionale Non Non Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3102 Travailleurs âgés 2017/3 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois ou de moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 
mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 
fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois ou de moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 
mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 
fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois ou de moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 
mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 
fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois ou de  moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 
mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 
fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3200 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de  moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise 
Codes ONEM : C1, C20, C25, C30, C34 ou C36 

2019/1 2019/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 
C26, C31 ou C37 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 
C26, C31 ou C37 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
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3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 
C26, C31 ou C37 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 
C26, C31 ou C37 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3201 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois 
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37 

2019/1 2020/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 
C27, C32 ou C38 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 
C27, C32 ou C38 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 
C27, C32 ou C38 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 
C27, C32 ou C38 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3202 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  
pendant 936 jours dans une période de 54 mois  
Codes ONEM : C5, C6, C27, C32 ou C38 

2019/1 2021/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 
une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 
une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 
une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 
une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3203 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  
pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39 

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3204 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité 
Demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
25 ans pendant 312 jours dans une période de 18  
mois ou au moins 25 ans et moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  
Codes ONEM : C9, C10, C21 ou C22 

2004/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
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3204 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité 
Demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
25 ans pendant 312 jours dans une période de 18  
mois ou au moins 25 ans et moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  
Codes ONEM : C9, C10, C21 ou C22 

2017/3 2017/4 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3204 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité 
Demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
25 ans pendant 312 jours dans une période de 18  
mois ou au moins 25 ans et moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  
Codes ONEM : C9, C10, C21 ou C22 

2018/1 2019/2 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 
ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 
mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43 

2013/3 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 
ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 
mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 
ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 
mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 
ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 
mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3205 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41, ou 
à partir du 2014/1 demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM : C42 ou C43 

2019/1 2021/3 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3210 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  au moins de 45 ans  
pendant 156 jours dans une période de 9 mois  
Codes ONEM : D1, D13 ou D19 

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 
jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 
jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 
jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 
jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3211 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  au moins de 45 ans  
pendant 312 jours dans une période de 18 mois  
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 
D16, D17, D20 ou D21 

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3212 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 
mois  Codes ONEM : D7 ou D8 

2004/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3212 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 
mois  Codes ONEM : D7 ou D8 

2017/3 2017/4 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3212 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 
mois  Codes ONEM : D7 ou D8 

2018/1 2019/2 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3220 Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 
d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocations 

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3220 Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 
d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocations 

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3220 Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 
d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocation 

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3220 Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 
d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocation 

2017/3 2020/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3221 Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3221 Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3221 Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3221 Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2017/3 2020/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3230 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations 

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3230 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations 

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3230 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations 

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3230 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations 

2017/3 2020/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3231 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3231 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3231 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3231 Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2017/3 2020/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3240 Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
312j/18m ou 156j/9m 

2004/1 2018/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3240 Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
312j/18m ou 156j/9m 

2019/1 2020/4 Régionale Oui Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3240 Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
312j/18m ou 156j/9m 

2021/1 9999/4 Régionale Oui Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3241 Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
624j/36m ou 312j/18m 

2004/1 2018/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3241 Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
624j/36m ou 312j/18m 

2019/1 2020/4 Régionale Oui Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3241 Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
624j/36m ou 312j/18m 

2021/1 9999/4 Régionale Oui Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3250 Economie d'insertion sociale  au moins 45 ans, 
156j/9m 

2004/1 2018/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3250 Economie d'insertion sociale  au moins 45 ans, 
156j/9m 

2019/1 2020/4 Régionale Oui Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3250 Economie d'insertion sociale  au moins 45 ans, 
156j/9m 

2021/1 9999/4 Régionale Oui Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3310 Premiers engagements : premier travailleur avec 
forfait 1000 

2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3311 Premiers engagements : premier travailleur avec 
forfait 400 

2005/2 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3312 Premiers engagements - premier travailleur - 
plan de relance - première période et mesure 
transitoire taxshift - périodes restantes 

2012/4 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3313 Premiers engagements - premier travailleur - 
plan de relance et  mesure transitoire taxshift  - 
deuxième période 

2013/1 2019/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3314 Premiers engagements - premier travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 
troisième période 

2013/1 2019/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3315 Premiers engagements - premier travailleur - 
taxshift 

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3320 Premiers engagements :  deuxième travailleur 2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3321 Premiers engagements - deuxième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 
première période 

2012/4 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3322 Premiers engagements - deuxième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 
deuxième période 

2013/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3323 Premiers engagements - deuxième travailleur - 
mesure transitoire taxshift - troisième période 

2017/2 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3324 Premiers engagements - deuxième travailleur - 
taxshift - première période 

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3325 Premiers engagements - deuxième travailleur - 
taxshift - deuxième période 

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3326 Premiers engagements - deuxième travailleur - 
taxshift - troisième période 

2018/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3330 Premiers engagements :  troisième travailleur 2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3331 Premiers engagements - troisième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 
première période 

2012/4 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3332 Premiers engagements - troisième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 
deuxième période 

2013/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3333 Premiers engagements - troisième travailleur - 
taxshift - première période 

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3334 Premiers engagements - troisième travailleur - 
taxshift - deuxième période 

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3340 Premiers engagements - quatrième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 
première période 

2014/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3341 Premiers engagements - quatrième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 
deuxième période 

2015/2 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3342 Premiers engagements - quatrième travailleur - 
taxshift - première période 

2016/1 2028/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3343 Premiers engagements - quatrième travailleur - 
taxshift - deuxième période 

2017/2 2028/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3350 Premiers engagements - cinquième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 
première période 

2014/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3351 Premiers engagements - cinquième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift  - 
deuxième période 

2015/2 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3352 Premiers engagements - cinquième travailleur - 
taxshift - première période 

2016/1 2028/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3353 Premiers engagements - cinquième travailleur - 
taxshift - deuxième période 

2017/2 2028/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3360 Premiers engagements - sixième travailleur - 
taxshift - première période 

2016/1 2028/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3361 Premiers engagements - sixième travailleur - 
taxshift - deuxième période 

2017/2 2028/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2004/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3410 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés 

2019/1 2021/3 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 
moins qualifiés d'origine étrangère 

2006/2 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 
moins qualifiés d'origine étrangère 

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 
moins qualifiés d'origine étrangère 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 
moins qualifiés d'origine étrangère 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3411 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 
handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère 

2019/1 2022/3 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés 

2013/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés 

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3412 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés 

2019/1 2021/3 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3413 Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans 

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3414 Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans             
également   en CPE et moins qualifiés 

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3415 Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans              
également   en CPE et très peu qualifiés   Ou en 
CPE et moins qualifiés handicapés   Ou en CPE et 
moins qualifiés d'origine étrangère 

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3416 Jeunes travailleurs du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans                                 
également   en CPE et moins qualifiés (période 
transitoire) 

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans 

2004/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans 

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3430 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 
18 ans 

2019/1 2021/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3500 Réduction du temps de travail 2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3510 Semaine de quatre jours 2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3520 Réduction du temps de travail et semaine de 
quatre jours 

2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3600 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - contrat de travail conclu avant le 
1/1/2007 

2004/3 2007/2 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - moins de 45 ans 

2007/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - moins de 45 ans 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - moins de 45 ans 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - moins de 45 ans 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3601 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - moins de 45 ans 

2019/1 2019/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - au moins 45 ans 

2007/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - au moins 45 ans 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - au moins 45 ans 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 
patronales - au moins 45 ans 

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3611 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - au moins 45 ans 

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3612 Formateurs avec carte de restructuration 2010/1 2013/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3700 Réduction temporaire du temps de travail suite à 
la crise 

2009/2 2011/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3700 Réduction temporaire du temps de travail suite à 
la crise 

2020/3 2021/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 
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3701 Réduction temporaire du temps de travail suite 
au Brexit 

2021/1 2022/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3702 Réduction pour le secteur du voyage - mesure de 
soutien Covid 

2021/2 2021/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3703 Réduction pour le secteur évènementiel - 
mesure de soutien Covid 

2021/2 2021/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3704 Réduction pour le secteur hôtelier - mesure de 
soutien Covid 

2021/2 2021/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3705 Réduction dans le cadre de la relance 2021/3 2021/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3706 Réduction dans le cadre de la relance pour les 
employeurs lourdement impactés 

2021/3 2021/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3720 Réduction temporaire du temps de travail 
combinée avec la semaine de quatre jours suite à 
la crise 

2009/2 2011/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3720 Réduction temporaire du temps de travail 
combinée avec la semaine de quatre jours suite à 
la crise 

2020/3 2021/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3721 Réduction temporaire du temps de travail 
combinée avec la semaine de quatre jours suite 
au Brexit 

2021/1 2022/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3800 Tuteurs 2010/1 2016/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3800 Tuteurs 2016/4 2018/2 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3800 Tuteurs 2018/3 2023/2 Régionale Oui Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3800 Tuteurs 2023/3 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3900 Travailleurs permanents dans l'horeca 2014/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4000 Contractuels subventionnés 2014/1 2017/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4000 Contractuels subventionnés 2018/1 2021/4 Régionale Oui Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4000 Contractuels subventionnés 2022/1 9999/4 Régionale Oui Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4001 Contractuels subventionnés des administrations 
provinciales et locales 

2022/1 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4100 Remplaçants de contractuels et de statutaires 
dans le secteur public 

2014/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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4110 Sportifs rémunérés 2022/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4200 Personnel de maison 2014/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4200 Personnel de maison 2017/3 9999/4 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4300 Artistes 2014/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4400 Gardiens et gardiennes d'enfants reconnus 2014/1 2023/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4400 Gardiens et gardiennes d'enfants reconnus 2024/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4500 Travailleurs engagés dans le cadre de l'article 60 
§ 7 de la loi organique des CPAS du 08.07.1976 

2022/1 9999/4 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6000 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise   
Codes ONEM: C1, C20, C25, C30, C34 ou C36 

2017/1 2017/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6001 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6002 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 
pendant 936 jours dans une période de 54 mois  
Codes ONEM : C5,C6, C27, C32 ou C38 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6003 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 
pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6004 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41 ou, 
à partir du 2014/1, demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM C42 ou C43 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6005 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins 45 ans, 
pendant 156 jours dans une période de 9 mois  
Codes ONEM : D1, D13 ou D19 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6006 Période transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins 45 ans, 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 
D16, D17, D20 ou D21 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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6030 Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés 

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6031 Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 
handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère 

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6032 Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés 

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6033 Période transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 
18 ans 

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6040 Période transitoire - travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - moins de 45 ans 

2017/1 2017/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6041 Période transitoire - travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - au moins de 45 ans 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6300 Jeunes travailleurs peu qualifiés 2016/3 2026/1 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6301 Jeunes travailleurs moyennement qualifiés 2016/3 2021/3 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6310 Jeunes travailleurs apprentis 2016/3 2023/2 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6311 Jeunes travailleurs  - en formation en alternance 2017/1 2023/2 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6320 Travailleurs âgés - en activité 2016/3 2028/2 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6321 Travailleurs âgés - nouvel engagé 2016/3 2026/1 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6330 Réduction des cotisations patronales pour la 
marine marchande, le secteur du dragage, le 
secteur du remorquage et les travaux 
d'installation et d'entretien en mer 

2018/1 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6340 Personnes sans expérience professionnelle 
récente et durable 

2023/4 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7000 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise 
Codes ONEM : C1, C20, C25, C30, C34 ou C36 

2017/4 2018/3 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7001 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois 
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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7002 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 
pendant 936 jours dans une période de 54 mois 
Codes ONEM : C5, C6, C27, C32 ou C38 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7003 Mesure transitoire -Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  
pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7004 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41, ou 
à partir du 2014/1 demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant156 jours 
dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM : C42 ou C43 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7005 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins de 45 ans 
pendant 156 jours dans une période de 9 mois 
Codes ONEM : D1, D13 ou D19 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7006 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins de 45 ans 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 
D16, D17, D20 ou D21 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7030 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7031 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 
handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7032 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7033 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 
18 ans 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7040 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - moins de 45 ans 

2017/4 2018/3 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7041 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - au moins 45 ans 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7320 Travailleurs âgés 2016/4 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8000 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de  moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise 
Codes ONEM : C1, C20, C25, C30, C34 ou C36 

2017/3 2018/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA Libellé 

Réduction 
valide à 
partir du 

Réduction 
valide 

jusqu'au 

Réduction 
fédérale/ 
régionale 

Réduction 
régionale - 

Région 
flamande 

Réduction 
régionale - 

Région 
Bruxelles-
Capitale 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
sans communes 
germanophones 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones 

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à 

Nombre de 
mois frais 
de gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction 

Origine de 
l'attestation Niveau 

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé- 
duction" 

8001 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois 
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37 

2017/3 2019/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8002 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  
pendant 936 jours dans une période de 54 mois  
Codes ONEM : C5, C6, C27, C32 ou C38 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8003 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  
pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8004 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 
pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41, ou 
à partir du 2014/1 demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant 156 jours 
dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM : C42 ou C43 

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8005 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  au moins de 45 ans  
pendant 156 jours dans une période de 9 mois  
Codes ONEM : D1, D13 ou D19 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8006 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  au moins de 45 ans  
pendant 312 jours dans une période de 18 mois  
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 
D16, D17, D20 ou D21 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8007 Mesure transitoire - Plan Activa - Agents de 
prévention et de sécurité Demandeurs d'emploi 
de longue durée moins de 25 ans pendant 312 
jours dans une période de 18  mois ou au moins 
25 ans et moins de 45 ans pendant 624 jours 
dans une période de 36 mois  Codes ONEM : C9, 
C10, C21 ou C22 

2017/3 2017/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8008 Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 
mois  Codes ONEM : D7 ou D8 

2017/3 2017/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8009 Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle moins de 25 ans moins qualifiés 
au moins 9 mois d'allocations ou moins de 45 ans 
au moins 12 mois d'allocation 

2017/3 2021/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8010 Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle moins de 45 ans, au moins 24 
mois d'allocations 

2017/3 2021/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8011 Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle au moins 45 ans, au moins 12 
mois d'allocations 

2017/3 2021/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8012 Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle au moins 45 ans, au moins 24 
mois d'allocations 

2017/3 2021/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8020 Mesure transitoire - Personnel de maison 2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA Libellé 

Réduction 
valide à 
partir du 

Réduction 
valide 

jusqu'au 

Réduction 
fédérale/ 
régionale 

Réduction 
régionale - 

Région 
flamande 

Réduction 
régionale - 

Région 
Bruxelles-
Capitale 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
sans communes 
germanophones 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones 

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à 

Nombre de 
mois frais 
de gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction 

Origine de 
l'attestation Niveau 

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé- 
duction" 

8030 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés 

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8031 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 
handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8032 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés 

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8033 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 
18 ans 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8040 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - moins de 45 ans 

2017/3 2018/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8041 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - au moins 45 ans 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8050 Mesure transitoire - Travailleurs âgés 2017/3 2018/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8320 Travailleurs âgés - Mesures transitoires à partir 
du 2023/3 

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8321 Travailleurs âgés à partir de 55 jusqu'à 59 ans 
inclus 

2023/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8322 Travailleurs âgés à partir de 60 ans 2023/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

9000 Mesure transitoire - Economie d'insertion sociale  
moins de 45 ans, 312j/18m ou 156j/9m 

2019/1 2021/2 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

9001 Mesure transitoire - Economie d'insertion sociale  
moins de 45 ans, 624j/36m ou 312j/18m 

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

9002 Mesure transitoire - Economie d'insertion sociale  
au moins 45 ans, 156j/9m 

2019/1 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

9003 Mesure transitoire - Travailleurs âgés 2019/1 2019/3 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

9300 Travailleurs âgés 2019/1 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, services de garde d'enfants à domicile, services de garde à domicile des enfants malades, 
garderies extrascolaires 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

700 Secteur flamand de l’accueil d’un 
groupe d’enfants, pour bébés et 
bambins - échelle de subven�on 1 

331.00.10 Oui Oui Garderie ou crèche (à par�r de 9 
enfants, dans la plupart des cas dans 
un bâ�ment séparé) qui fixent eux-
mêmes le prix. 

01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

701 Secteur flamand de l’accueil d’un 
groupe d’enfants, pour bébés et 
bambins - échelle de subven�on 2A 
& 3 

331.00.10 Oui Oui Garderie ou crèche (à par�r de 9 
enfants, dans la plupart des cas dans 
un bâ�ment séparé) qui u�lisent le 
système IKG et qui sont complètement 
subven�onnés. 

01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

702 Secteur flamand de l’accueil d’un 
groupe d’enfants, pour bébés et 
bambins - échelle de subven�on 2B 

331.00.10 Oui Oui Garderie ou crèche (à par�r de 9 
enfants, dans la plupart des cas dans 
un bâ�ment séparé) qui u�lisent le 
système IKG et qui sont complètement 
subven�onnés. 

01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

703 Secteur flamand de l'accueil familial 
pour bébés et bambins - échelle de 
subven�on 1 

331.00.10 Oui Oui Gardiens d'enfants (max. 8 enfants, 
dans la plupart des cas à leur domicile) 
qui fixent eux-mêmes le prix. 
 
Remarque : les gardiens d'enfants « sui 
generis » (déclara�on séparée sous la 
CP 999 et le code travailleur spécifique 
497 (secteur privé) ou 761 (secteur 
public)) doivent être déclarés sous ce 
code. 

01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

704 Secteur flamand de l'accueil familial 
pour bébés et bambins - échelle de 
subven�on 2A & 3 

331.00.10 Oui Oui Gardiens  d'enfants (max. 8 enfants, 
dans la plupart des cas à leur domicile) 
qui u�lisent le système IKG et qui sont 
complètement subven�onnés. 
 
Remarque : les gardiens d'enfants « sui 
generis » (déclara�on séparée sous la 
CP 999 et le code travailleur spécifique 
497 (secteur privé) ou 761 (secteur 
public) doivent être déclarés sous ce 
code. 

01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

705 Secteur flamand de l'accueil familial 
pour bébés et bambins - échelle de 
subven�on 2B 

331.00.10 Oui Oui Gardiens d'enfants (max. 8 enfants, 
dans la plupart des cas à leur domicile) 
qui u�lisent le système IKG mais qui ne 

01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

bénéficient que d’un 
subven�onnement par�el. 
 
Remarque : les parents d’accueil « sui 
generis » (déclara�on séparée sous la 
CP 999 et le code travailleur spécifique 
497 (secteur privé) ou 761 (secteur 
public) doivent être déclarés sous ce 
code. 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

706 Secteur flamand de l'accueil familial 
pour bébés et bambins - statut 
d'employé pour parents d'accueil 

331.00.10 Oui Oui Projet pilote « gardiens d'enfants » 
(max. 8 enfants, dans la plupart des cas 
à leur domicile) au statut de travailleur 

01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

707 Secteur flamand des 
"Buitenschoolse Opvang met 
Afzonderlijke Binnenruimte 
(BOAB)" 

331.00.10 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

708 Secteur flamand des "Ini�a�even 
Buitenschoolse opvang (IBO)" 

331.00.10 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

709 Secteur flamand des membres du 
personnel FCUD 

331.00.10 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

710 Secteur flamand de LDE (lokale 
diensteneconomie) - garderie 
d'enfants 

331.00.10 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

711 Secteur flamand des autres 
garderie d'enfants 

331.00.10 Oui Oui Code à u�liser pour les ac�vités qui ne 
relèvent pas des sous-secteurs 
spécifiques, p.ex : 
• l'accueil des enfants avec l’échelle de 
subven�on 0 
• accueil à domicile des enfants 
malades 
• centres de services régionaux 

01/01/2019 31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

712 Secteur flamand de la garderie 
d'enfants - sous-secteur inconnu 

331.00.10 Oui Oui Code à u�liser si aucune donnée n'est 
disponible concernant le sous-secteur. 
À terme, ce code doit être remplacé 
par un code plus spécifique. 

01/01/2019 31/12/9999 
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Autres établissements et services - équipes mul�disciplinaires de soins pallia�fs 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Autres établissements et services - équipes 
mul�disciplinaires de soins pallia�fs 

1460 Secteur des équipes 
mul�disciplinaires pour soins 
pallia�fs, agréées et/ou financées 
par le COCOM 

330.04 Oui Oui  01/07/2024 31/12/9999 

 

Autres services et établissements - équipes d'accompagnement mul�disciplinaire en soins pallia�fs flamandes 

Secteur Code Descrip�on Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque A par�r 
de 

Jusqu’ à 

Autres services et établissements - équipes 
d'accompagnement mul�disciplinaire en 
soins pallia�fs flamandes 

614 Secteur flamand des équipes 
d'accompagnement 
mul�disciplinaire en soins pallia�fs 

330.04 Oui Non S'il ne s'agit pas des équipes 
d'accompagnement mul�disciplinaire 
en soins pallia�fs, ce champ est laissé 
vide. 

01/01/2019 31/12/9999 

 

Centres de planning familial, centres de télé-accueil, organisa�ons de volontaires sociaux, services de lute contre la toxicomanie (sans 
revalida�on), centres de consulta�on matrimoniale, centres de consulta�on prénatale, bureaux de consulta�on pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l’enfance maltraitée, services d’adop�on, centres de troubles du développement, centres de consulta�on de soins pour 
handicapés, ini�a�ves de coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, centres de santé mentale, les services et centres de promo�on de la 
santé et de préven�on 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Centres de planning familial, centres de télé-
accueil, organisa�ons de volontaires 
sociaux, services de lute contre la 
toxicomanie (sans revalida�on), centres de 
consulta�on matrimoniale, centres de 
consulta�on prénatale, bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adop�on, centres de troubles du 
développement, centres de consulta�on de 
soins pour handicapés, ini�a�ves de 
coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, 
centres de santé mentale, les services et 

713 Secteur flamand des centres de 
soins de santé mentale 

331.00.20 Oui Non  01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

centres de promo�on de la santé et de 
préven�on 
Centres de planning familial, centres de télé-
accueil, organisa�ons de volontaires 
sociaux, services de lute contre la 
toxicomanie (sans revalida�on), centres de 
consulta�on matrimoniale, centres de 
consulta�on prénatale, bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adop�on, centres de troubles du 
développement, centres de consulta�on de 
soins pour handicapés, ini�a�ves de 
coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, 
centres de santé mentale, les services et 
centres de promo�on de la santé et de 
préven�on 

714 Secteur flamand des bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, 
centres de consulta�on prénatale, 
"inloopteams" 

331.00.20 Oui Oui Il s’agit ici du sou�en préven�f aux 
familles, p.ex. : 
• équipes de sou�en éduca�f 
(« inloopteams ») 
• bou�que de l’éduca�on 
• lieux de rencontre 
• bureaux de consulta�on 

01/01/2019 31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé-
accueil, organisa�ons de volontaires 
sociaux, services de lute contre la 
toxicomanie (sans revalida�on), centres de 
consulta�on matrimoniale, centres de 
consulta�on prénatale, bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l'enfance maltraitée, 
services d'adop�on, centres de troubles du 
développement, centres de consulta�on de 
soins pour handicapés, ini�a�ves de 
coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, 
centres de santé mentale, les services et 
centres de promo�on de la santé et de 
préven�on 

715 Secteur flamand centres de 
confiance pour l'enfance maltraitée 

331.00.20 Oui Non  01/01/2019 31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé-
accueil, organisa�ons de volontaires 
sociaux, services de lute contre la 
toxicomanie (sans revalida�on), centres de 
consulta�on matrimoniale, centres de 
consulta�on prénatale, bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adop�on, centres de troubles du 
développement, centres de consulta�on de 
soins pour handicapés, ini�a�ves de 

716 Secteur flamand des services 
d'adop�on 

331.00.20 Oui Non  01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, 
centres de santé mentale, les services et 
centres de promo�on de la santé et de 
préven�on 
Centres de planning familial, centres de télé-
accueil, organisa�ons de volontaires 
sociaux, services de lute contre la 
toxicomanie (sans revalida�on), centres de 
consulta�on matrimoniale, centres de 
consulta�on prénatale, bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adop�on, centres de troubles du 
développement, centres de consulta�on de 
soins pour handicapés, ini�a�ves de 
coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, 
centres de santé mentale, les services et 
centres de promo�on de la santé et de 
préven�on 

717 Secteur flamand des centres des 
troubles du développement 

331.00.20 Oui Non  01/01/2019 31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé-
accueil, organisa�ons de volontaires 
sociaux, services de lute contre la 
toxicomanie (sans revalida�on), centres de 
consulta�on matrimoniale, centres de 
consulta�on prénatale, bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adop�on, centres de troubles du 
développement, centres de consulta�on de 
soins pour handicapés, ini�a�ves de 
coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, 
centres de santé mentale, les services et 
centres de promo�on de la santé et de 
préven�on 

718 Secteur flamand de télé-accueil 331.00.20 Oui Non  01/01/2019 31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé-
accueil, organisa�ons de volontaires 
sociaux, services de lute contre la 
toxicomanie (sans revalida�on), centres de 
consulta�on matrimoniale, centres de 
consulta�on prénatale, bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adop�on, centres de troubles du 

719 Secteur flamand des 
services/centres pour la promo�on 
de la santé et la préven�on 

331.00.20 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 



Version 2024/1       Annexe 46 : Détail secteur        6/17 
 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

développement, centres de consulta�on de 
soins pour handicapés, ini�a�ves de 
coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, 
centres de santé mentale, les services et 
centres de promo�on de la santé et de 
préven�on 
Centres de planning familial, centres de télé-
accueil, organisa�ons de volontaires 
sociaux, services de lute contre la 
toxicomanie (sans revalida�on), centres de 
consulta�on matrimoniale, centres de 
consulta�on prénatale, bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adop�on, centres de troubles du 
développement, centres de consulta�on de 
soins pour handicapés, ini�a�ves de 
coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, 
centres de santé mentale, les services et 
centres de promo�on de la santé et de 
préven�on 

720 Secteur flamand des ini�a�ves de 
collabora�on - Soins de santé de 
première ligne, des zones de 
première ligne et des Conseils des 
soins 

331.00.20 Oui Non Depuis le 01/07/2020 les ini�a�ves de 
collabora�on - Soins de santé de 
première ligne, les réseaux 
mul�disciplinaires locaux et la 
concerta�on régionale en ma�ère 
d’aide sociale de la Flandre Orientale 
se sont transformés en Conseils des 
soins 

01/01/2019 31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé-
accueil, organisa�ons de volontaires 
sociaux, services de lute contre la 
toxicomanie (sans revalida�on), centres de 
consulta�on matrimoniale, centres de 
consulta�on prénatale, bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adop�on, centres de troubles du 
développement, centres de consulta�on de 
soins pour handicapés, ini�a�ves de 
coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, 
centres de santé mentale, les services et 
centres de promo�on de la santé et de 
préven�on 

721 Secteur flamand des 
établissements et services de bien-
être et de santé 

331.00.20 Oui Oui Code à u�liser pour les ac�vités qui ne 
relèvent pas des sous-secteurs 
spécifiques, p.ex. : 
• centres de services locaux (CSL) 
• les services de garde à domicile 

01/01/2019 31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé-
accueil, organisa�ons de volontaires 
sociaux, services de lute contre la 
toxicomanie (sans revalida�on), centres de 
consulta�on matrimoniale, centres de 
consulta�on prénatale, bureaux de 
consulta�on pour le jeune enfant, centres 

722 Secteur flamand des 
établissements de bien-être et de 
santé - sous-secteur inconnu 

331.00.20 Oui Oui Code à u�liser si aucune donnée n'est 
disponible concernant le sous-secteur. 
À terme, ce code doit être remplacé 
par un code plus spécifique. 

01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adop�on, centres de troubles du 
développement, centres de consulta�on de 
soins pour handicapés, ini�a�ves de 
coopéra�on en ma�ère de soins à domicile, 
centres de santé mentale, les services et 
centres de promo�on de la santé et de 
préven�on 

 

Centres de revalida�on autonomes 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Centres de revalida�on autonomes 608 Secteur flamand des centres de 
revalida�on, à l'excep�on des 
centres pour rééduca�on 
ambulatoire et les centres de 
traitement pour assuétudes 

330.01.41 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Centres de revalida�on autonomes 609 Secteur flamand des centres de 
rééduca�on ambulatoire 

330.01.41 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Centres de revalida�on autonomes 610 Secteur flamand des centres de 
traitement pour assuétudes 

330.01.41 Oui Non  01/01/2019 31/12/9999 

Centres de revalida�on autonomes 611 Secteur flamand des centres de 
revalida�on - sous-secteur inconnu 

330.01.41 Oui Oui Code à u�liser si aucune donnée n'est 
disponible concernant le sous-secteur. 
À terme, ce code doit être remplacé 
par un code plus spécifique. 

01/01/2019 31/12/9999 

Centres de revalida�on autonomes 612 Secteur des centres de revalida�on 
qui ne relèvent pas de la 
compétence flamande 
et, à par�r du 2024/3, aussi le 
secteur des centres de revalida�on 
qui ne relèvent pas de la 
compétence de la COCOM 

330.01.41 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Centres de revalida�on autonomes 1430 Secteur des centres de 
revalida�on, agréés et/ou financés 
par la COCOM 

330.01.41 Oui Oui  01/07/2024 31/12/9999 

Centres de revalida�on autonomes 1430 Secteur des centres de 
revalida�on, agréés et/ou financés 
par la COCOM 

330.01.42 Oui Oui  01/07/2024 31/12/9999 
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Établissements et services flamands d'éduca�on et de logement 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Établissements et services flamands 
d'éduca�on et de logement 

200 Secteur flamand de sou�en aux 
personnes avec un handicap 

319.01 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éduca�on et de logement 

201 Secteur flamand de l'aide à la 
jeunesse 

319.01 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éduca�on et de logement 

202 Secteur flamand des centres 
d'ac�on sociale globale (incl. aide 
aux sans-abri) 

319.01 Oui Oui Les centres d’aide sociale générale 
offrent de l'aide professionnelle aux 
personnes ayant des problèmes. Les 
prestataires d’aide cherchent avec elles 
les possibilités renfermées en elles-
mêmes et dans leur entourage. Ils 
peuvent aussi les renvoyer à d’autres 
services. 

01/01/2019 31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éduca�on et de logement 

203 Secteur flamand des centres d'aide 
intégrale aux familles 

319.01 Oui Oui Les centres de soins intégraux à la 
famille offrent de l’aide aux familles et 
aux (futurs) parents faisant face à de 
graves problèmes d’éduca�on. 
L’accompagnement s’adresse à la 
famille en tant qu'un ensemble. 

01/01/2019 31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éduca�on et de logement 

204 Secteur flamand des centres 
d'assistance à l'enfance et de 
sou�en aux familles 

319.01 Oui Oui Les centres d'aide aux enfants et 
d'assistance des familles s’adressent 
aux familles ayant des enfants âgés de 
0 à 12 ans (aussi longtemps qu’ils 
fréquentent l’enseignement 
fondamental, avec une aten�on 
par�culière des�née aux enfants âgés 
de 0 à 6 ans) dans toute leur diversité 
(race, état civil, religion, origine,...) et 
posant une demande d’aide puisque 
l’éduca�on échoue ou risque d’échouer 
pour le parent et/ou l'enfant et dont 
une offre d'aide temporaire ouvre des 
perspec�ves de changement 
suffisantes. 

01/01/2019 31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éduca�on et de logement 

205 Secteur flamand des agences de 
loca�on sociales 

319.01 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éduca�on et de logement 

206 Secteur flamand des syndicats des 
locataires 

319.01 Oui Non  01/01/2019 31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éduca�on et de logement 

207 Secteur flamand d'autres 
établissements et services 
d'éduca�on et d'hébergement 

319.01 Oui Oui Code à u�liser pour les ac�vités qui ne 
relèvent pas des sous-secteurs 
spécifiques, p.ex. : 
• centres de services locaux (CSL) 

01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

• services d'aide sociale de la 
mutualité 

Établissements et services flamands 
d'éduca�on et de logement 

208 Secteur flamand des 
établissements et services 
d'éduca�on et d'hébergement - 
sous-secteur inconnu 

319.01 Oui Oui Code à u�liser si aucune donnée n'est 
disponible concernant le sous-secteur. 
À terme, ce code doit être remplacé 
par un code plus spécifique. 

01/01/2019 31/12/9999 

 

Ini�a�ves d'habita�ons protégées 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Ini�a�ves d'habita�ons protégées 1440 Secteur des ini�a�ves 
d'habita�ons protégées, agréées 
et/ou financées par la COCOM 

330.01.51 Oui Oui  01/07/2024 31/12/9999 

Ini�a�ves d'habita�ons protégées 1440 Secteur des ini�a�ves 
d'habita�ons protégées, agréées 
et/ou financées par la COCOM 

330.01.52 Oui Oui  01/07/2024 31/12/9999 

 

Ini�a�ves flamandes d'habita�ons protégées 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Ini�a�ves flamandes d'habita�ons 
protégées 

613 Secteur flamand des ini�a�ves 
d'habita�ons protégées 

330.01.51 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalida�on et les maisons de soins psychiatriques 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalida�on 
et les maisons de soins psychiatriques 

600 Secteur flamand des hôpitaux de 
revalida�on 

330.01.10 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalida�on 
et les maisons de soins psychiatriques 

601 Secteur flamand des maisons de 
soins psychiatriques 

330.01.10 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalida�on 
et les maisons de soins psychiatriques 

602 Secteur flamand des hôpitaux - 
sous-secteur inconnu 

330.01.10 Oui Oui Code à u�liser si aucune donnée n'est 
disponible concernant le sous-secteur. 

01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

À terme, ce code doit être remplacé 
par un code plus spécifique. 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de 
revalida�on et les maisons de soins 
psychiatriques 

603 Secteur des hôpitaux et maisons de 
soins psychiatriques qui ne 
relèvent pas de la compétence 
flamande 
et, à par�r du 2024/3, aussi le 
secteur des hôpitaux privés et 
maisons de soins psychiatriques 
qui ne relèvent pas de la 
compétence de la COCOM 

330.01.10 Oui Oui p.e. hôpitaux généraux, hôpitaux 
psychiatriques 

01/01/2019 31/12/9999 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de 
revalida�on et les maisons de soins 
psychiatriques 

1401 Secteur des maisons de soins 
psychiatriques agréées et/ou 
financées par la COCOM 

330.01.10 Oui Oui  01/07/2024 31/12/9999 

 

Maisons de repos, maisons de repos et de soins, résidences services, centres de soins de jour, centres de jour pour personnes âgées 

Secteur Code Descrip�on Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque A par�r 
de 

Jusqu’ à 

Maisons de repos, maisons de repos et de 
soins, résidences services, centres de soins 
de jour, centres de jour pour personnes 
âgées 

604 Secteur flamand des résidences 
pour personnes âgées, des centre 
de soins de jour et des centre de 
court séjour 

330.01.20 Oui Oui On entend par « centres de soins de 
jour » les centres de soins de jours 
« normaux » qui ne sont pas 
conformes à l’ar�cle 51. 

01/01/2019 31/12/9999 

Maisons de repos, maisons de repos et de 
soins, résidences services, centres de soins 
de jour, centres de jour pour personnes 
âgées 

605 Secteur flamand des résidences-
services 

330.01.20 Oui Oui Pour l'employeur avec une résidence 
pour personnes âgées et résidences-
services, il convient d'u�liser le code 
604 pour le personnel de la résidence 
pour personnes âgées et le code 605 
pour le personnel de la résidence-
services. 

01/01/2019 31/12/9999 

Maisons de repos, maisons de repos et de 
soins, résidences services, centres de soins 
de jour, centres de jour pour personnes 
âgées 

606 Secteur flamand de soins aux 
personnes âgées - sous-secteur 
inconnu 

330.01.20 Oui Oui Code à u�liser si aucune donnée n'est 
disponible concernant le sous-secteur. 
À terme, ce code doit être remplacé 
par un code plus spécifique. 

01/01/2019 31/12/9999 

Maisons de repos, maisons de repos et de 
soins, résidences services, centres de soins 
de jour, centres de jour pour personnes 
âgées 

607 Secteur des soins aux personnes 
âgées qui ne relèvent pas de la 
compétence flamande 
et, à par�r du 2024/3, aussi le 
secteur des soins aux personnes 
âgées qui ne relèvent pas de la 
compétence de la COCOM 

330.01.20 Oui Oui p.e. jusqu'au 2024/2 inclus, 
établissements de soins wallons et 
bruxellois 
p.e. à par�r du 2024/3, 
établissements de soins wallons 

01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque A par�r 
de 

Jusqu’ à 

Maisons de repos, maisons de repos et de 
soins, résidences services, centres de soins 
de jour, centres de jour pour personnes 
âgées 

1410 Secteur des maisons de repos, des 
maisons de repos et de soins et 
des centres de court séjour, agréés 
et/ou financés par la COCOM 

330.01.20 Oui Oui  01/07/2024 31/12/9999 

Maisons de repos, maisons de repos et de 
soins, résidences services, centres de soins 
de jour, centres de jour pour personnes 
âgées 

1412 Secteur des centres de soins de 
jour, agréés et/ou financés par la 
COCOM 

330.01.20 Oui Oui  01/07/2024 31/12/9999 

 

Secteur flamand de l'assistance familiale et de l'assistance aux personnes âgées 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Secteur flamand de l'assistance familiale et 
de l'assistance aux personnes âgées 

100 Secteur flamand d'assistance 
familiale 

318.02 Oui Oui p.ex. : 
• soins aux personnes (lavage, 
habillage, soins, ...) 
• aide dans le ménage (cuisine, lavage, 
repassage, ...) 
• sou�en psychosocial et pédagogique 
et accompagnement (compagnie, point 
de contact, renvoi à d’autres 
prestataires de soins, ....) 
• dans une mesure restreinte, aide au 
netoyage de la maison 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance familiale et 
de l'assistance aux personnes âgées 

101 Secteur flamand des soins à 
domicile complémentaires 

318.02 Oui Oui p.ex. : 
• netoyage de la maison (netoyage, 
dépoussiérage et passage de 
l'aspirateur, ...) 
• aides de gardiennage (compagnie, 
aide pour manger, ...) 
• aide à l’exécu�on de pe�ts travaux 
(pe�tes répara�ons, peintures ou 
tapissages, ...) 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance familiale et 
de l'assistance aux personnes âgées 

102 Secteur flamand des �tres-services 318.02 Oui Oui Le personnel �tres-services ainsi que 
leur encadrement : 
• aide dans le ménage (netoyage (y 
compris les vitres), lavage et repassage, 
prépara�on des repas, pe�ts 
raccommodages occasionnels) 
• repassage en dehors du domicile  
• courses à usage quo�dien 

01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

• transport des personnes à mobilité 
réduite (aides aux transports des 
u�lisateurs moins valides ou de l’enfant 
moins valide d’un u�lisateur) 

Secteur flamand de l'assistance familiale et 
de l'assistance aux personnes âgées 

103 Secteur flamand de la garderie 
d'enfants malades 

318.02 Oui Non Quelques services d'assistance 
familiale sont agréés pour garder les 
enfants malades avec les moyens de 
l'ancien "FCUD", transmis aujourd'hui à 
Kind&Gezin. 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance familiale et 
de l'assistance aux personnes âgées 

104 Secteur flamand des autres services 
pour l'assistance familiale et 
l'assistance aux personnes âgées 

318.02 Oui Oui Code à u�liser pour les ac�vités qui ne 
relèvent pas des sous-secteurs 
spécifiques, p.ex : 
• centres de services locaux (CSL) 
• centres de services régionaux 
• services de garde 
• centres de soins de jour ou 
« Collec�eve Autonome DagOpvang 
(CADO) » (accueil de jour collec�f et 
autonome), exploités par un service 
des d'assistance familiale et des soins à 
domicile complémentaires agréé 
(conformément à l’ar�cle 51) 
• services d’accueil temporaire 
• livraison de repas 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance familiale et 
de l'assistance aux personnes âgées 

105 Secteur flamand de l'assistance 
familiale et de l'assistance aux 
personnes âgées - sous-secteur 
inconnu 

318.02 Oui Oui Code à u�liser si aucune donnée n'est 
disponible concernant le sous-secteur. 
À terme, ce code doit être remplacé 
par un code plus spécifique. 

01/01/2019 31/12/9999 

 

Secteur flamand des ateliers protégés, des ateliers sociaux et des entreprises de travail adapté 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Secteur flamand des ateliers protégés, des 
ateliers sociaux et des entreprises de travail 
adapté 

400 Secteur flamand des ateliers 
sociaux 

327.01 Oui Non  01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand des ateliers protégés, des 
ateliers sociaux et des entreprises de travail 
adapté 

401 Secteur flamand des ateliers 
protégés 

327.01 Oui Non  01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Secteur flamand des ateliers protégés, des 
ateliers sociaux et des entreprises de travail 
adapté 

402 Secteur flamand des entreprises de 
travail adapté 

327.01 Oui Non Ne pas u�liser tant qu'il existe une 
dis�nc�on entre, p. ex., les condi�ons 
de rémunéra�on et d'emploi et l' ONSS 

01/01/2019 31/12/9999 

 

Secteur flamand socioculturel 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Secteur flamand socioculturel 500 Secteur flamand du travail 
socioculturel 

329.01 Oui Oui Le travail socioculturel pour adultes est 
un secteur au sein duquel beaucoup de 
pra�ques socioculturelles sont 
organisées et soutenues. 
Les rencontres, l’appren�ssage non-
formel et informel, la forma�on d'une 
communauté et l’engagement social 
cons�tuent le noyau de ces pra�ques. 
Il est ques�on de travail socio-culturel 
quand les pra�ques socioculturelles 
présentent une certaine 
ins�tu�onnalisa�on. 
Cete ins�tu�onnalisa�on est effectuée 
par la voie de trois axes : la 
formalisa�on, la professionnalisa�on et 
la régula�on par les autorités. 
• secteur privé : il s’agit ici uniquement 
des organisa�ons recevant des moyens 
sur la base d’un décret ou d’un arrêté 
flamand et qui relèvent par 
conséquent aussi du champ 
d’applica�on de la CCT du 6 décembre 
2013 concernant l'octroi d'une prime 
de fin d'année. 
• secteur public : p.ex. les centres de 
quar�er 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel 501 Secteur flamand de la diffusion de 
la culture 

329.01 Oui Oui La diffusion de la culture vise à une 
diffusion géographique et sociale de 
l’art et de la culture. 
• secteur privé : il s’agit ici uniquement 
des organisa�ons recevant des moyens 
sur la base d’un décret ou d’un arrêté 
flamand et qui relèvent par 

01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

conséquent aussi du champ 
d’applica�on de la CCT du 6 décembre 
2013 concernant l'octroi d'une prime 
de fin d'année. 
• secteur public : p.ex. les 
bibliothèques, les services de culture, 
l’infrastructure culturelle, les musées, 
le fonc�onnement de patrimoine 
culturel,... 

Secteur flamand socioculturel 502 Secteur flamand de l'organisa�on 
sociétale 

329.01 Oui Non Le secteur de l’organisa�on sociétale 
consiste en huit ins�tuts régionaux : un 
ins�tut dans chaque province 
flamande et dans les villes d’Anvers, de 
Bruxelles et de Gand. Les ins�tuts sont 
reconnus et subven�onnés par 
l’Autorité flamande. 
Ceci vaut uniquement pour le secteur 
privé: il s’agit ici uniquement des 
organisa�ons recevant des moyens sur 
la base d’un décret ou d’un arrêté 
flamand et qui relèvent par 
conséquent aussi du champ 
d’applica�on de la CCT du 6 décembre 
2013 concernant l'octroi d'une prime 
de fin d'année. 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel 503 Secteur flamand de l'intégra�on 329.01 Oui Oui Objec�f : s’engager pour une société 
qui offre des chances égales à tout le 
monde, quelle que soit leur origine.  
Offre: parcours d’intégra�on ; sou�en 
aux administra�ons, aux organisa�ons 
et aux services pour faire face à la 
diversité croissante ; accompagnement 
des allophones vers une offre 
appropriée de néerlandais comme 
deuxième langue, ... 
• secteur privé : il s’agit ici uniquement 
des organisa�ons recevant des moyens 
sur la base d’un décret ou d’un arrêté 
flamand et qui relèvent par 
conséquent aussi du champ 
d’applica�on de la CCT du 6 décembre 
2013 concernant l'octroi d'une prime 
de fin d'année. 

01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

• secteur public : entres autres les 
ini�a�ves d’accueil locales. 

Secteur flamand socioculturel 504 Secteur flamand des organisa�ons 
néerlandophones d'ac�va�on 
socioprofessionnelle à Bruxelles 

329.01 Oui Non Ceci vaut uniquement le secteur privé: 
ceci concerne uniquement les 
organisa�ons recevant des moyens sur 
la base d’un décret ou un arrêté 
flamand et qui relèvent par 
conséquent aussi du champ 
d’applica�on de la CCT du 6 décembre 
2013 concernant l'octroi d'une prime 
de fin d'année. 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel 505 Secteur flamand de la forma�on 
professionnelle 

329.01 Oui Non Ceci vaut uniquement le secteur privé: 
ceci concerne uniquement les 
organisa�ons recevant des moyens sur 
la base d’un décret ou un arrêté 
flamand et qui relèvent par 
conséquent aussi du champ 
d’applica�on de la CCT du 6 décembre 
2013 concernant l'octroi d'une prime 
de fin d'année. 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel 506 Secteur flamand des fédéra�ons 
spor�ves, services spor�fs et 
infrastructures spor�ves 

329.01 Oui Oui Dans le domaine du secteur privé, ceci 
concerne uniquement les organisa�ons 
recevant des moyens sur la base d’un 
décret ou un arrêté flamand et qui 
relèvent par conséquent aussi du 
champ d’applica�on de la CCT du 6 
décembre 2013 concernant l'octroi 
d'une prime de fin d'année. 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel 507 Secteur flamand du secteur de 
l'environnement et de la nature 

329.01 Oui Oui Dans le domaine du secteur privé, ceci 
concerne uniquement les organisa�ons 
recevant des moyens sur la base d’un 
décret ou un arrêté flamand et qui 
relèvent par conséquent aussi du 
champ d’applica�on de la CCT du 6 
décembre 2013 concernant l'octroi 
d'une prime de fin d'année. 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel 508 Secteur flamand des organisa�ons 
et mouvements de jeunesse 

329.01 Oui Oui • secteur privé : il s’agit ici uniquement 
des organisa�ons recevant des moyens 
sur la base d’un décret ou un arrêté 
flamand et qui relèvent par 
conséquentaussi du champ 
d’applica�on de la CCT du 6 décembre 
2013 concernant l'octroi d'une prime 

01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

de fin d'année, p.ex. l'aide à la 
jeunesse communautaire et 
supralocale. 
• secteur public : entre autres des 
services de jeunes 

Secteur flamand socioculturel 509 Secteur flamand des travailleurs du 
groupe cible LDE (lokale 
diensteneconomie) 

329.01 Oui Oui  01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel 510 Secteur flamand des autres sous-
secteurs qui relèvent de la prime de 
fin d'année VIA4 

329.01 Oui Non Ceci vaut uniquement le secteur privé : 
il s’agit ici uniquement des 
organisa�ons recevant des moyens sur 
la base d’un décret ou un arrêté 
flamand et qui relèvent par 
conséquent aussi du champ 
d’applica�on de la CCT du 6 décembre 
2013 concernant l'octroi d'une prime 
de fin d'année, p.ex. 
• les associa�ons où les pauvres 
prennent la parole 
• les centres de services locaux (CSL) 
• les centres culturels et les centres 
communautaires sous la forme d'asbl 
communales subven�onnées par le 
Gouvernement flamand par le biais du 
Fonds des communes 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel 511 Secteur flamand des autres 
disposi�fs socioculturels 

329.01 Oui Oui Code à u�liser pour les ac�vités qui ne 
relèvent pas des sous-secteurs 
spécifiques 
• secteur privé : les organisa�ons qui 
ne reçoivent pas de moyens via un 
agrément flamand, entre autres les 
centres d'éduca�on de base, le 
tourisme, les associa�ons des 
u�lisateurs et d’intervenants de 
proximité, les centres de service 
régionaux 
• secteur public : p.ex. les services de 
loisirs, le tourisme 

01/01/2019 31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel 512 Secteur socioculturel flamand - 
sous-secteur inconnu 

329.01 Oui Oui Code à u�liser si aucune donnée n'est 
disponible concernant le sous-secteur. 
À terme, ce code doit être remplacé 
par un code plus spécifique. 

01/01/2019 31/12/9999 
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Secteur non-marchand - PVB/PAB 

Secteur Code Descrip�on 
Comm. 

Par. 
Secteur 

privé 
Secteur 
public 

Remarque 
A par�r 

de 
Jusqu’ à 

Secteur non-marchand - PVB/PAB 209 Secteur flamand des employeurs 
d'assistants personnels dans le 
cadre d'un "PVB (persoonsvolgend 
budget)" et d'un "PAB (persoonlijk 
assisten�ebudget)" 

337 Oui Non Il s'agit d'employeurs qui engagent des 
assistants personnels avec un contrat 
de travail dans le cadre d'un PVB 
(persoonsvolgend budget) ou d'un PAB 
(persoonlijk assisten�ebudget) 
S'il ne s'agit pas d'un PVB ou PAB, ce 
champ est laissé vide. 

01/01/2019 31/12/9999 
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